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L A COmUNAUIE EUROPEENNE 
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I - GROUPEMENT DEMANDEUR 

(Liste à jour au 10.01.1995) 

Nom : SYNDIM / Syndicat Malvoisine 

Syndicat professionnel Avicole régi par la Loi du 21 mars 1884 
Statuts déposés à la Préfecture de Paris le 21 novembre 1975 sous le N° 15447. 

Siège Social : 46, rue du Hurepoix 
91470 LIMOURS 

Téléphone : 64.91.22.58 Télécopie : 64.91.49.43 

pour son Comité Berry-Gâtinais-Sologne 

dont le Siège Social est aux Etablissements : 

CODIVOL 
Route de Nancray 
45300 BOYNES 

Téléphone : 38.33.10.05 Télécopie : 38.33.16.99 

dont la composition est la suivante (à la date d'établissement du présent dossier) : 

- ABATTOIRS 

AUVRAY SA 
Chauffour 
45340 AUXY-EN-GATINAIS 

HUBERT BONNICHON SA 
B.P. 3 
18170 LE CHATELET-EN-BERRY 

VOLAILLES DU COEUR DE FRANCE 
B.P. 6 
45300 BOYNES 
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- COUVOIRS 

ELEVAGE AVICOLE SA 
45340 NIBELLE 

GALOR 
B.P. 142 - Souvigny-de-Touraine 
37400 AMBOISE 

CIEJEAN GOUBIN 
Les Appâts 
22150 PLOUGUENAST 

HOUDOUIN SA 
La Lucerie - PARCE 
72300 SABLE 

CLEMONT NUTRITION ANIMALE 
18410 CLEMONT/SAULDRE 

THOREAU SA 
B.P. 6 

45270 LADON 

SOMBAC 
Pouligny Notre Dame 
36160 SAINTE-SEVERE/INDRE 
BLANCHARD DANIEL SA 
B.P. 25 
37320 SAINT-BRANCHS 

GUYOMARC'H 
Quai du Canal 
45120 CHALETTE/LOING 

- 190 ELEVEURS 

répartis sur les départements suivants : 

- FIRMES ALIMENTS 

. Loiret 

. Cher 

. Indre-et-Loire 

. Seine-et-Marne 

. Loir-et-Cher 

. Indre 

. Yonne 

. Essonne 

et leurs cantons limitrophes. 
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R E P A R T I T I O N GEOGRAPHIQUE DES PARTENAIRES 
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II - NOM DU PRODUIT 

"VOLAILLES DU BERRY" 

LISTE des PRODUITS CONCERNES présentés frais ou surgelés 

POULET entier ou en découpe 

PINTADE entière ou en découpe 

DINDE entière 

CHAPON entier 

POULARDE entière 

III - TYPE DE PRODUITS 

Cf. Annexe II du Traité de Rome 
Chapitre 2 "Viandes et abats comestibles" 
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IV - CAHIER DES CHARGES 

a) Description du produit 

Les volailles du Berry sont des volailles fermières élevées, alimentées, abattues 
et conditionnées selon les règles du Label Rouge, en frais ou surgelé, entier, 
prêt à cuire, effilé ou en découpe (sauf pour les volailles festives). 

b) Délimitation de l'aire géographique 

La production des volailles du Berry s'effectue sur les départements de 
l'Indre et du Cher et leurs cantons limitrophes suivants : 

NIEVRE : St-Pierre-le-Moutier - ALLIER : Lurcy-Levy 
Nevers Cerilly 
Imphy Hérisson 
Pouguers-les-eaux Huriel 
La Charité-sur-Loire 
Pouilly-sur-Loire 
Cosne-sur-Loire 

CREUSE : Boussac 
Chatelus-Malvaleix 
Bonnat 
Dun-le-Palestel 
La Souterraine 

VIENNE : La Trimouille 
Saint-Savin 
Pleumartin 

- HTE VIENNE : Saint-Sulpice-les-Feuilles 

ET CHER : Saint-Aignan 
Selle-sur-Cher 
Menetou-sur-Cher 
Salbris 
La Motte Breuvon 

-LOIRET : Gien 
Châtillon-sur-Loire 
Sully-sur-Loire 

- INDRE-ET-LOIRE : Preuilly-sur-Claise - LOIR 
Le Grand Pressigny 
Loche 
Montresor 

Les conditions d'enlèvement, de transport et d'attente avant abattage doivent 
être telles qu'elles entraînent le moins possible d'agression pour les animaux. 
Ainsi les élevages doivent être situés à moins de 100 km de l'abattoir ou à 
moins de 2 heures de transport de celui-ci. 
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Un aménagement des systèmes de transport et une attente réduite en abattoir 
sont recommandés. 

c) Traçabilité 

La traçabilité s'effectue avec les moyens ci-dessous énumérés : 

- Certificat d'origine des poussins comportant un numéro devenant le numéro 
d'identification de la bande jusqu'à la commercialisation ; 

- Numéro de code enregistré pour chaque intervenant de la filière ; 

- Comptabilité informatique des volailles ; 

- Comptabilité matière ; 

- Numérotation des étiquettes ou des emballages surgelés ; 

- Contrôles par l'Organisme Certificateur à tous les stades de la filière (selon 
plan de contrôle page 16/41) ; 

- Mises en place particulières pour le surgelé et identification spécifique 
permettant une reconnaissance rapide du produit. Les volailles de chair 
destinées à la surgélation ne peuvent en aucun cas être commercialisées en 
frais. 
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S O U C H E Identi f icat ion S O U C H E Identi f icat ion 

C O U V O I R Cert i f icat d 'or igine C O U V O I R Cert i f icat d 'or igine 

F A B R I C A N T F o r m u l e a g r é é e 
A L I M E N T A n a l y s e a l i m e n t 

E L E V A G E 
Cert i f icat d 'or igine 

E L E V A G E 
B o n d ' e n l è v e m e n t 

A B A T T O I R D o c u m e n t s a b a t t a g e 
o u D E C O U P E C o m p t a b i l i t é é t ique t tes 

< • 

C O N S O M M A T E U R 
Identi f icat ion d u produi t 

C O N S O M M A T E U R 
par é t iquet te n u m é r o t é e 

F N 

T R A Ç A B I L I T E D U P R O D U I T 
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d) Méthode d'obtention 

Les volailles du Berry sont élevées selon un règlement technique particulier à 
chaque espèce dont le résumé figure ci-après. 

- SOUCHE à croissance lente provenant de troupeaux répertoriés, chaque 
livraison de poussins étant accompagnée d'un Certificat d'Origine. 

CONDITIONS D'ELEVAGE 

• Bâtiments d'élevage 

Les volailles du Berry sont élevées dans des bâtiments clairs de type Label -
400 m2 maximum de surface utile, la largeur ne doit pas excéder 9 m - avec des 
trappes d'accès au parcours extérieur d'une hauteur de 0,35 minimum 
d'ouverture utile devant être ouvertes au plus tard de 9 heures au crépuscule. 

. Densité à l'intérieur des bâtiments 

Les densités maximales à l'intérieur des bâtiments sont les suivantes : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes 
pour les chapons 
pour les poulardes 

11/m2 

13/m2 

6,25/m2 

6,25/m2 

6,25/m2 

- PARCOURS EXTERIEUR 

Le parcours extérieur doit être herbeux et/ou ombragé et sa surface doit être au 
moins égale à : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes 
pour les chapons 
pour les poulardes 

2 nWsujet 
2 m2/sujet 
6 m2/sujet 
4 m2/sujet 
3 m2/sujet 

L'accès au parcours est obligatoire au plus tard à : 

- 6 semaines pour les poulets, chapons et poulardes ; 

- 7 semaines pour les dindes ; 

- 6 ou 8 semaines pour les pintades (suivant la saison) 
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- ALIMENTATION 

La distribution des régimes doit permettre un développement harmonieux de 
l'animal, sans engraissement excessif. 

La description des séquences alimentaires au cours de l'élevage ainsi que la 
proportion de céréales et éventuellement de produits laitiers incorporés dans 
ces aliments figurent dans le règlement technique de chaque label. 

Une attention particulière est portée à la qualité des matières premières 
alimentaires et des aliments suivants : 

. céréales et sous-produits de céréales : 75 % minimum en moyenne 
pondérée, sauf pour les pintades (70 %), (la formule respectant, en tout 
état de cause la réglementation en vigueur avec 70 % minimum de céré
ales au stade de l'engraissement) dont un maximum de 15 % de sous-
produits de céréales, en poids de la formule d'aliments (huiles non 
comprises) ; 

. tourteaux de soja, tournesol et colza ; 

. graines d'oléagineux ; 

. graines de protéagineux ; 

. huiles végétales (sont exclues les huiles de colza à plus de 5 % d'acide 
érucique) ; 

. produits d'origine laitière ; 

. farines de luzerne et leurs dérivés ; 

. mélasses ; 

. aliment (complémentaire) minéral ; 

. colza, limité à 5 % maximum dans toutes ses formes. 

Le taux de matières grasses totales est limité à 5 %. 

L'emploi d'autres matières premières et aliments est subordonné à l'avis 
favorable de la Commission Nationale des Labels et de la Certification de 
Conformité, Section des Labels. 

La distribution de céréales sur le parcours est autorisée. Dans ce cas, il faut 
préciser dans le règlement technique la moyenne consommée par jour et 
enregistrer les distributions sur la fiche d'élevage. 

Pendant toute la durée de l'élevage, les facteurs de croissance sont interdits, 
conformément à la réglementation, ainsi que les économiseurs de 
consommation d'aliments. 
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Additifs 

Pendant toute la durée de l'élevage, les additifs autorisés sont ceux prévus par 
la réglementation en vigueur avec les restrictions suivantes : 

. antibiotiques : ils sont interdits en tant que facteurs de croissance et 
également en tant qu'économiseurs d'aliments ; 

. substances ayant des effets anti-oxygène : le B.H.T. (butylhydroxyto-
luène) est interdit ; 

. coccidiostatiques : l'emploi de la robénidine doit cesser 15 jours avant 
la date d'abattage présumée ; 

. agents liants, antimottants et coagulants : les lignosulfonates liquides 
sont interdits ; 

. matières colorantes : seuls les xanthophylles autorisés par la réglemen
tation peuvent être utilisés. Leur teneur ne doit pas dépasser 50 mg/kg 
de l'aliment complet ou de l'équivalent d'une ration journalière ; 

. vitamines : l'emploi de vitamine A ne doit pas être supérieur à 10 000 
U.l/kg de l'aliment complet, ou de l'équivalent d'une ration journalière. 

Le retrait des additifs avant l'abattage s'effectue conformément à la 
réglementation en vigueur ; en outre, les 5 derniers jours avant l'abattage le 
régime est exempt de tout additif, au sens de ceux qui sont soumis au retrait. 

Produits azotés 

Les acides aminés de synthèse peuvent être utilisés dès lors qu'ils sont 
autorisés par la réglementation en vigueur (arrêté modifié du 27 août 1987). 

Aliments médicamenteux 

Sur un plan légal, les aliments médicamenteux relèvent du statut du 
médicament vétérinaire. En conséquence, ils ne peuvent être fabriqués que par 
des établissements agréés et délivrés sur prescription vétérinaire. 

Toute distribution systématique d'aliments médicamenteux est interdite, à 
l'exception des aliments médicamenteux antiparasitaires. 
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- PROPHYLAXIE ET TRAITEMENTS 

Un programme de prophylaxie agréé par les Services Vétérinaires de l'état 
membre est établi et les interventions prévues sont limitées au strict nécessaire. 

Les traitements sont limités aux interventions indispensables et effectués sur 
ordonnance et sous contrôle vétérinaire. 

- ABATTAGE ET CONDITIONNEMENT 

L'âge minimum d'abattage est fixé à : 

81 jours pour les poulets 
94 jours pour les pintades 

140 jours pour les dindes 
150 jours pour les chapons 
126 jours pour les poulardes 

L'abattage et le conditionnement doivent être pratiqués dans des abattoirs 
répondant aux normes de la réglementation en vigueur et suivant les normes 
d'abattage prévues par la Notice Technique de chacun des Labels concernés. 

L'organisation de l'abattoir doit permettre de séparer nettement, par un intervalle 
de temps suffisant, les bandes de volailles fermières sous label des autres 
productions. Les volailles sous label sont abattues en priorité et de préférence 
en début de journée. En aucun cas, les volailles label ne doivent être abattues 
après des poules. 

Les opérations de ramassage, d'abattage, de ressuyage et de conditionnement 
doivent aboutir à la fourniture de carcasses présentant, outre les 
caractéristiques exigées par la réglementation en vigueur, une certaine fermeté 
de chair et l'absence d'eau ajoutée. 

- MISE EN MARCHE 

Les opérations mise en marché doivent s'effectuer de manière à ne pas nuire à 
la qualité du produit. 

Le délai limite de consommation est fixé à : 

. en produit frais : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes 
pour les chapons 
pour les poulardes 

9 jours après abattage, jour d'abattage non compris 
11 jours après abattage, jour d'abattage non compris 
15 jours après abattage, jour d'abattage non compris 
15 jours après abattage, jour d'abattage non compris 
15 jours après abattage, jour d'abattage non compris 
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Les mêmes délais limites de consommation sont applicables aux produits 
présentés en découpe. 

. en produit surgelé : 

Le délai limite d'utilisation optimale est fixé à 10 mois après abattage. Une fois 
ce délai atteint, les volailles sont retirées de la vente. 

- CONTROLES 

Un plan de contrôle minimum est établi. 

Les objectifs du contrôle comportent une surveillance vigilante des apports tout 
au long de la chaîne de production, la mise en oeuvre de nombreuses mesures 
qualitatives et quantitatives relevant de diverses disciplines qui puissent être 
collationnées, analysées et exploitées. Le contrôle doit permettre d'assurer une 
meilleure information des consommateurs en portant à leur connaissance ses 
éléments constitutifs. 

Un organigramme général doit préciser la nature et la fréquence des contrôles 
ainsi que les techniques d'échantillonnage et de mesure utilisées. La description 
des opérations de contrôle demeure indispensable dans le règlement du label 
qui doit comprendre à cet effet : 

. le cadre du contrôle et ses différents niveaux d'intervention, depuis 
l'origine jusqu'à la vente du produit au consommateur ; 

. les éléments constitutifs du contrôle proprement dit ; 

. la fréquence des contrôles ; 

. le plan de travail permettant, sur documents, de prendre connaissance 
des résultats des contrôles au cours de leurs différentes phases 
d'exécution ; 

. la nature et la gradation des sanctions prévues ; 

. la certification de qualité étant étroitement associée à l'origine du sujet 
et à son lieu d'élevage, toute disposition pratique doit être prise en vue 
de garantir au consommateur, pour "chaque produit" : 

- une identification individuelle, 

- un contrôle continu. 

Des tests de dégustation et des mesures de perte à la cuisson normalisées 
constituent un des éléments du contrôle. 

Le tableau ci-après indique les niveaux de contrôle et la fréquence minimale de 
ces contrôles. 
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PLAN DE CONTROLE MINIMUM 

DES LABELS AVICOLES 

Le présent plan de contrôle est destiné à définir les bases minimales sur 
lesquelles seront établies les procédures de certification des produits avicoles 
sous label. 

Niveau de contrôle Fréquence minimale de contrôle 

Couvoirs 
2 contrôles inopinés par an et par couvoir 
pour les volailles annuelles 

1 contrôle inopiné par an pour les volailles 
festives 

Elevages 1 contrôle par bande (volailles à rôtir, palmi
pèdes prêts à gaver) 

Fabricants d'aliments 2 contrôles inopinés par an et par usine 

Analyses d'aliments 1 analyse par an et par formule agréée 

Abattoirs 
6 contrôles inopinés par abattoir et par an 
dont un réalisé en période d'abattage des 
produits festifs 

Analyses bactériologiques 
3 contrôles bactériologiques par trimestre et 
par abattoir pour les poulets, dont un au 
moins réalisé par l'organisme certificateur 

Ateliers de découpe et atelier de 
transformation 12 contrôles inopinés par atelier et par an 

Produits sur points de vente 
1 contrôle par abattoir et par tranche de 
100.000 volailles labellisées par an, avec un 
minimum de six contrôles par an et par 
abattoir 

Tests organoleptiques 

volailles annuelles : 1 test par tranche de 
500.000 volailles labellisées par label et par 
an, avec un minimum de 4 tests par label et 
de 1 test par abattoir ; la répartition des 
tests par abattoir se fait au prorata de leur 
volume respectif d'activité. 

volailles festives : 3 tests par label et par an 
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e) Lien avec l'origine géographique 

Le Berry est une des plus anciennes provinces françaises créée en 1101 (Cf. 
document B.1 page 19/41). Ses frontières correspondent aujourd'hui aux 
départements du Cher, de l'Indre et des fragments du Loiret et de l'Allier (Cf. 
documents B.2 et B.3 pages 20 et 21/41. 

La tradition avicole y remonte aux temps les plus anciens ; les recherches 
archéologiques signalent la présence d'ossements de volailles avant Jésus-
Christ (Cf. documents B.4, B.5 et B.6 pages 22-23 et 24/41). 

Tout au long de son histoire, on y retrouve les poulets et chapons servant de 
monnaie d'échange (Cf. document B.7 page 25/41). 

Le XVIIè siècle apparaît comme une période d'activité intense. Les pères 
jésuites introduisent près de Bourges les premiers dindons qui donneront la 
Dinde noire de Sologne. 

Ainsi le Berry enrichit la diversité de ses volailles qui donnent lieu à une 
exportation importante vers Paris et l'Angleterre. 

George Sand elle-même, s'intéresse à l'élevage de volailles qu'elle sélectionne 
et élève dans sa propriété (Cf. document B.8 page 26/41). Nombre de recettes 
sont signées Aurore Sand (Cf. document B.9 page 27/41). 

Plus proche de nous, dans les années 1920, le Berry fait grand commerce avec 
Paris, de poulets, canards, dindons, autour d'une race locale célèbre "La Poule 
noire du Berry" (Cf. document B.10 page 28/41). 

Ainsi se constituent de nombreux marchés de haute réputation qui ont lieu 
encore aujourd'hui comme ceux des oies grasses de Levraut de St Août de 
Chateaumeilland (Cf. documents B. 11 et B.12 pages 29 et 30/41). 

Avec l'évolution des techniques et des réglementations, les productions et les 
marchands de volailles traditionnelles ont progressivement disparu ; seule une 
entreprise a su assurer sa mutation : la S.A. Hubert BONNICHON. 

Créée en 1927, cette affaire familiale est devenue une entreprise florissante. 
Ses récents investissements lui ont permis d'avoir une taille nationale et 
l'agrément C.E.E.. Avec 146 salariés, cette entreprise est une source essentielle 
d'emploi dans cette zone rurale, mais elle a également permis le développement 
de plus d'une centaine d'éleveurs tout en perpétuant le savoir-faire historique 
des berrichons, s'attachant à développer les produits de qualité tels que "le 
Poulet Fermier Label Rouge du Berry" qui a vu sa production plus que doubler 
sur ces dix dernières années pour atteindre 600.000 poulets par an, mais aussi 
des pintades, des dindes et des chapons. 
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De grandes enseignes de la distribution sensibles à la commercialisation de 
produits régionaux de haute qualité n'ont pas hésité à déployer leurs efforts 
pour mieux faire connaître les produits du Berry qui représentent un véritable 
atout pour la région comme l'attestent les documents et recettes annexés au 
présent dossier : 

Documents B. 13 et B. 14 pages 31 et 32/41 : (Extrait plaquette de l'entreprise) 
Les volailles du Berry : les Ets H. Bonnichon 

Document B.15 page 33/41 : Les volailles festives du Berry 

Document B.16 page 34/41 : Extrait du "Petit Berrichon" (Novembre 88) 
"Saveur et tradition des volailles fermières du Berry" 

Documents B.17 et B.18 pages 35 et 36/41 : Extrait "Le Berry" (Novembre 88) 
"L'avenir des volailles fermières du Berry dans le prés européen" 

Documents B.19 et B.20 pages 37 et 38/41 : 
Quelques recettes des volailles fermières du Berry. 
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D o c . B 1 

C a r t e e x t r a i t e d u R o y a u m e de F r a n c e d e J e a n B L A E U - 1er J a n v i e r 1 6 6 3 
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Doc. B 2 
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Doc. B 3 
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lo i r après son abandon. Cette hypothèse est confor 
tée par les observat ions de F. POPLIX à p ropos de la 
faune (cf. A n n e x e ) et par la présence d'un fragment 
de col d'un vase du type I , portant les restes d'une 

réparat ion par rivetuge d'une languette de fer (F ig . 
11, n" 10) 1 4 . Monté avec une argi le de la classe A , 
ce vase a dû être utilisé puis cassé avant de subir 
une répara t ion et être jeté dans le four abandonné. 

D - TABLEAU RÉCAPITULATIF ET V A n i . v n o N s DES MENSUHATIONS DE LA CÉRAMIQUE DES 3 FOURS 

(CLASSE A , SOIT 206 VASES) 

T y p e N o m b r e to t a l % D i a m è t r e d ' o u v e r t u r e H a u t e u r D i a m è t r e du fond 

I 79 33 % 16 à 18 cm 20 à 26,5 cm 8 à 12 c m 

I I 52 25 % 23 à 36 c m 
I n d é t e r m i n é e 

m a i s > à 36 c m 
21 c m 

I I I 3 1,5 % 22 k 25 cm 29 à 30 cm 12,5 à 17 cm 

I V 61 30 % 21 à 36,5 c m 0,5 à 12,5 c m 8 ^ à 14 cm 

V 11 5,5 21,5 à 25,5 c m ? 6,5 à 8 cm 

V. C O N C L U S I O N S 

Tant par les c inq types produits que par leurs 
décors, la céramique de V i l î e d i e u est at tr ibuable à 
l 'époque de la T è n e finale et plus préc isément à la 
première moi t i é du 1" s ièc le avant notre ère. 

Si l 'on cons idère les fours et leur céramique sous 
l 'angle des matières p remiè re s , on constate qu'en 
présence d'une grande v a r i é t é de matér iaux, les 
pot iers de Mehun ont fait leur choix en fonct ion de 
plusieurs cri tères qui ne sont pas forcément la 
commodi té ou la p r o x i m i t é immédia t e . L e cas le plus 
frappant est celui de l ' a rg i le êocène, consommée en 
grandes quantités puisque la voûte des fours était 
reconstruite avant chaque cuisson, et qu ' i l fallait 
amener d'au moins 2 km en traversant ob l iga to i re 
ment l ' Indre . Les pot iers de Vi l î ed ieu connaissaient 
donc bien leur env i ronnement géo log ique (grès, 
sables, argiles) et maî t r isa ient suffisamment leurs 
techniques pour sé lec t ionner leurs matér iaux en 
fonct ion des objectifs qu ' i ls voulaient at teindre. 

Cette étude pourra être complé tée par une analyse 
s imi la i re de toute la cé ramique du v i l l age cel t ique 
de Mehun et des autres l ieux voisins habités à cette 
époque. Dans cette opt ique , nous considérons c o m m e 
élément très favorable le fait que l 'examen du maté
riel de L e v r o u x (à 30 \m au nord-nord-est de Me
hun) ait révé lé , de façon indiscutable, la présence 
de vases montés avec une argi le provenant des allu-
vions récentes de l ' Indre (classe A ) . Ces vases re
présentent env i ron 5 9c de l 'ensemble de la céra
mique de ce site. 

Ce premier résultat ne peut qu ' inci ter à mieux 
connaître l ' a i re de diffusion de l 'atelier de Mehun 
et de ceux qui, utilisant la m ê m e argi le , auraient pu 
exister, à la m ê m e époque , dans la va l lée de l ' Indre . 

(G.C., Le Pré du Me:, 36500 Buzançais -
T.O., 2 bis, passage Feuillat, 69003 Lyon.) 

A N N E X E 

E T U D E D E L A F A U N E 

E T DES O S S E M E N T S H U M A I N S 

D E C O U V E R T S D A N S L E S F O U R S D E P O T I E R S 

D E V I L L E D I E U ( I n d r e ) 

p a r F r a n ç o i s POPLIN * 

F O U R 1 

A ) OSSEMENTS HUMAINS : 

— l'n fémur et un tibia gauches, ou p l u s e x a c t e m e n t 
l e u r d i a p h y s e en r a i s o n du très j e u n e â g e , a p p a r t e n a n t 
se lon t o u t e v r a i s e m b l a n c e au m ê m e i n d i v i d u . L a t a i l l e 
et le deg ré de d é v e l o p p e m e n t des f o r m e s c o ï n c i d e n t a v e c 
un fœtus à t e r m e . E n r a i s o n des v a r i a t i o n s de t a i l l e et 
de po id s qu i s 'observent chez l e s en fan t s à l a na issance , 
i l n 'est pas poss ib le d ' e x c l u r e l e s d e r n i è r e s s e m a i n e s de 
ges t a t i on n i surtout les tou t p r e m i e r s m o i s de la v i e 
e x t r a - u t é r i n e . On sait que l e n o u r r i s s o n j e u n e p a i e un 
l o u r d t r i b u t aux m a l a d i e s i n f a n t i l e s d a n s les soc ié tés 
sans g rands m o y e n s m é d i c a u x . I l res te q u e l ' h y p o t h è s e 
d 'un décès à la na i s sance est t rès v r a i s e m b l a b l e d a n s 
le cas présen t . 

— Un fémur droit d'adulte. L a pièce est b i e n conse rvée , 
sauf au n i v e a u du g r a n d t r o c h a n t e r et du e o n d y l e 
e x t e r n e . Les d i f fé ren tes r u g o s i t é s , su r tou t la l i gne âp re , 
sont t rès e s tompées . I l s 'agi t p r o b a b l e m e n t d'un f é m u r 
d ' h o m m e , encore que l ' e n s e m b l e so i t assez g r a c i l e . Si l ' on 
r e t i e n t l e d i a g n o s t i c de f é m u r d ' h o m m e , la t ab l e de 
M a n o u v r i e r d o n n e une t a i l l e de 159,7 c m , c e l l e de T r o t t e r -
G l e s e r i n d i q u e 159,75 c m . Ce t te t a i l l e est donc p e t i t e . 
L ' i n d i c e de p l a t y m é t r i e est f a i b l e (81 ,08) . F a u t - i l ( M a n o u 
v r i e r ) y v o i r un g rand d é v e l o p p e m e n t du musc le c r u r a l ' 
l i é à une a c t i v i t é p h y s i q u e i m p o r t a n t e des m e m b r e s i n f é 
r i eurs '? L a voussure du b o r d ex t e rne , à la par t ie supé 
r i eu re de la fa'ce a n t é r i e u r e est sans d o u t e due au m ê m e 
p h é n o m è n e * * . 

B ) FAUNE : 

L e f o u r 1 n'a l i v r é que 8 ves t iges o s seux de p e t i t e 
t a i l l e , dont 4 d é t e r m i n a n t e s : 1 f r a g m e n t de gros os et 
1 de côte de bœuf, 1 canon p o s t é r i e u r de m o u t o n et 

14. X o u s r e m e r c i o n s v i v e m e n t .I.J. HATT d ' a v o i r i d e n t i 
fié ces-restes c o m m e ceux d 'une r épa ra t i on . A n o t e r que 
les fou i l l e s de L e v r o u x (O. BUCHSENSCHUTZ) on t l i v r é que l 
ques c é r a m i q u e s de la T è n e F i n a l e p résen tan t des répa 
ra t ions m é t a l l i q u e s a n a l o g u e s . 

* M u s é u m d ' H i s t o i r e N a t u r e l l e , L a b o r a t o i r e d ' A n a t o m i e 

C o m p a r é e , 5. rue de Buf fon , 75005 P a r i s . 

* * L e f é m u r d 'adul te a é té é t u d i é p a r l e D o c t e u r A n d r é 
M é r y . 157, a v e n u e l î e r t h c l o t , 69007 L y o n . 



1 f r a g m e n t d'un autre de la m ê m e espèce . Sur les S p i è 
ces, 6 sont brû lées . Il s 'agi t m a n i f e s t e m e n t de restes 
a l i m e n t a i r e s . 

F O U R 2 

+7 ossement s , eux aussi de pe t i t e t a i l l e et très f rag
men ta i r e s , on t été r e c u e i l l i s . L e u r o r i g i n e c u l i n a i r e ne 
fa i t pas de dou te non p lus . U n e f o r t e p r o p o r t i o n a subi 
l ' a c t i on du feu pu i sque 36 sont- b rû l é s . U n e v i n g t a i n e 
ont été ident i f iés avec c e r t i t u d e . S o n t représen tés : 

— les petits ruminants (mouton ou chèvre). I l s ont 
fou rn i les restes les plus n o m b r e u x (16 p i è c e s ) , p a r m i l e s 
que l s : 1 e x t r é m i t é d i s t a l e de t i b i a , 1 p r e m i è r e pha lange , 
1 f r a g m e n t de f é m u r et 1 de cô t e . Q u e l q u e s os semen t s 
de c h e v r e a u ou d 'agnele t , au n o m b r e de (i, a p p a r t i e n n e n t 
sans dou te à un seul i n d i v i d u ; 

— les bouins. 2 restes (1 v e r t è b r e cauda le et 1 f rag
men t de' d e n t ) a p p a r t i e n n e n t v r a i s e m b l a b l e m e n t à un 
m ê m e sujet, un veau ; 

— les porcins. 2 ves t iges (1 h u m é r u s de c o c h o n de l a i t 
et 1 i nc i s i ve i n f é r i eu re de p o r c ) a t tes ten t la présence 
de 2 i n d i v i d u s d'âge d i f f é r en t . 

F O U R 3 

Bien que t rès res t re in t (25 p i èce s s e u l e m e n t ) , le m a t é 
r ie l offre un a s s o r t i m e n t c o m p l e t des p r i n c i p a l e s espèces 
d o m e s t i q u e s de bouche r i e de l ' é p o q u e : l e po rc , le bœuf, 
le m o u t o n , l a chèvre et m ê m e la p o u l e . Ce son t encore 
des r e l i e f s a l i m e n t a i r e s , te l s q u ' o n en t r o u v e r a i t dans le 
d é p o t o i r ou les recoins de cour de n ' i m p o r t e q u e l l e f e r m e 
b e r r i c h o n n e , m ê m e ac tue l l e : 

— le porc v i e n t en tê te au n o m b r e des res tes , avec 8 
f r a g m e n t s qui p o u r r a i e n t a p p a r t e n i r au m ê m e i n d i v i d u , 
un adu l t e j e u n e H ' é p i p h y s e d i s t a l e du t ib ia t e r m i n e sa 
fusion ; la can ine d ' adu l t e est en p l a c e ) de t a i l l e m o 
deste (ce t te can ine est de t r u i e ; la l a r g e u r d i s t a l e du 
t ib ia est 26 m m , la l a r g e u r m i n i m a l e du corps de l ' h u m é -
rue 16 m m . c e l l e du rad ius 16 m m et l e c a l c a n e u m mesu re 
30 m m d 'épaisseur au n i v e a u de la s a i l l i e a r t i c u l a i r e pou r 
la fibula). C o m m e souven t , la p o i n t e l i b r e de la can ine 
est b r û l é e , ce qui m o n t r e q u e la tê te a été r ô t i e au feu 
— et non pas seu lemen t g r i l l é e , c a r l e s i m p l e b r û l a g e des 
soies à la p a i l l e , par e x e m p l e , ne suff i t pas à a t t a q u e r à 
ce p o i n t les -dents ; 

— le bœuf n'a l i v r é q u e 5 res tes , m a i s i l s r enden t 
c o m p t e de 2 sujets au m o i n s : 1 a d u l t e et 1 v e a u de 
que lques m o i s . La t a i l l e est s o u s - m o y e n n e (1 m o l a i r e . 
supér ieure M l ou M2 a p o u r d i a m è t r e m é s i o - d i s t a l 26 m m 
à 2 cm du c o l l e t ; 1 p r e m i è r e p h a l a n g e , sans d o u t e an t é 
r ieure , a pou r l a rgeu r p r o x i m a l e 30 m m ) . Cet te p h a l a n g e 

est p a t h o l o g i q u e : son e x t r é m i t é d i s t a l e est d é f o r m é e par 
un p rocessus i n f l a m m a t o i r e . Il s 'agit p r o b a b l e m e n t d'une 
s é q u e l l e de pana r i s , a f fec t ion que conna i s sen t b i e n nos 
é l e v e u r s ; 

— le mouton et la chiure on t laissé 9 p i èces , dont 2 
sont p a r t i c u l i è r e m e n t u t i l es pou r d i f f é r e n c i e r l e s deux 
espèces . Ce sont 2 e x t r é m i t é s d i s ta les de m é t a p o d e anté
r ieur , tou tes deux r e l a t i v e m e n t j eunes ( l e s é p i p h y s e s sont 
p r e s q u e s o u d é e s ) . L ' u n e , l a r g e de 24 m m , est t y p i q u e 
m e n t o v i n e et l ' au t re (28 m m ) non m o i n s c a r a c t é r i s t i q u e 
de l ' e s p è c e c a p r i n e . C'est une chance , dans une sé r ie aussi 
r e s t r e in t e , de d i spose r de ces deux é l é m e n t s c a r il en 
est peu d 'aussi bons p o u r la d i a g n o s e d i f f é r e n t i e l l e . La 
p r e u v e en est que, des 7 aut res ves t iges présents , 1 seul 
est u t i l i s a b l e . C'est 1 canon p o s t é r i e u r p r i v é d ' e x t r é m i t é 
d i s t a l e ; il appa r t i en t au m o u t o n . Sa l a r g e u r m i n i m a l e 
est 9,7 m m . Sa l o n g u e u r peut ê t re e s t imée à e n v i r o n 
130 m m . Dans l ' en semble , tous ces ossements , tant de 
m o u t o n q u e de chèvre , déno t en t des a n i m a u x de t a i l l e 
s o u s - m o y e n n e ; 

— la poule domestique enfin est représen tée p a r 1 ex t ré 
m i t é d i s t a l e d ' humérus , l a r g e de 15,5 m m . 

C o m m e p r e s q u e t ou jou r s dans ce genre de g i s e m e n t 
(et à l a d i f f é r ence de la faune des fours 1 et 2 ) , l e chien 
est a t t e s té p a r les n o m b r e u s e s m o r s u r e s qu ' i l a la issées 
sur les os . L e c a l c a n e u m de porc déjà c i té et une scapula 
de v e a u sont p a r t i c u l i è r e m e n t d é m o n s t r a t i f s sous ce r a p 
po r t . La d e r n i è r e por te , en out re , la t race d 'un coup 
donné en b o u t avec une p o i n t e t r anchan te ( c o m m e cel le 
d 'un c o u t e a u ) qu i l'a t r a v e r s é e de par t en par t en v e n a n t 
de l ' e x t é r i e u r . Sur un cerf, on n 'hés i t e ra i t pas à v o i r là 
une b l e s s u r e p a r a r m e de chasse. S 'agi t - i l d 'une pe r fo r a 
t ion d e s t i n é e à suspendre l ' épau l e pou r c o n s e r v e r la 
v i a n d e , c o m m e cela a été a v a n c é a i l l eu r s (en Suisse, où 
la v i a n d e séchée des Gr i sons est de t r a d i t i o n ) ? I l f a u 
dra i t d ' au t res cas pou r ê t re sûr de q u e l q u e chose . . . 

P r é c i s o n s e n f i n qu'à la d i f f é r e n c e des deux au t res , l e 
f o u r 3 n ' e f f r e aucune p ièce b r û l é e . Cela n ' e n l è v e r i e n au 
c a r a c t è r e a l i m e n t a i r e de ses restes osseux. E n effet , les 
o s s e m e n t s t r ès b rû lés c o m m e ceux des f o u r s 1 et 2, 
sont l e p lus souven t des déchets de cu i s ine s e c o n d a i r e 
m e n t passés au feu, so i t v o l o n t a i r e m e n t p o u r u t i l i s e r la 
capac i t é c o m b u s t i b l e de l eu r s gra isses ou ' s i m p l e m e n t 
p o u r s'en déba r r a s se r p a r i n c i n é r a t i o n , so i t i n o p i n é m e n t , 
des m o r c e a u x d 'os t o m b a n t dans le f o y e r sans q u ' o n s'en 
soucie b e a u c o u p . 

L e f a i t que les os so ien t ca rbon i sés et non m o r d u s dans 
les f o u r s 1 et 2, a lo r s qu ' i l s sont « c roqués » et non 
b r û l é s dans le t r o i s i è m e , peut f a i r e supposer q u ' i l s ont 
été j e t é s ic i au chien et là au feu . I l s ' ag i ra i t d o n c d'une 
s i m p l e d i f f é r e n c e de v o i e d ' é l i m i n a t i o n des déche t s . 

94 
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L'ARCHEQZOOLOGIE A LEVROUX • Doc. B 5 
Marc TURQUET Sophie KRAUSZ Marielle DERVILLE 

INTRODUCTION 

a) L'oppidum: 
Avant la fouille du site des Arènes, l'oppidum de la colline des Tours a fait l'objet de nombreuses campagnes de fouilles. Outre l'étude du rempart, plusieurs habitations ont été fouillées; elles contenaient des ossements d'animaux, mais le contexte géologique (argile), était défavorable à la conservation de ces ossements. M. DerviTle a entrepris l'étude de cette collection, dont nous donnons ci-dessous déjà un dénombrement. On ne peut pas sans danger en tirer des conclusions sur les modifications du cheptel après la conquête: i l est préférable d'attendre que les mesures sur la taille des animaux soient achevés sur la colline comme dans le village des Arènes. 

.... b) Les terrains Rogier et Vinçon: 
Les premières fosses fouillées sur le site des Arènes ont fait l'objet d'une étude minutieuse: 

- relevés en coordonnées x, y, z, de chaque objet. 
- description sur bordereaux et exploitation par. Tinformatique de la situation de l'objet, et d'un certain nombre de ses caractères. 

Au départ, toutes les fosses du terrain Rogier ont été relevées ainsi; sur le terrain Vinçon, uniquement, deux l'ont été: V 44 et V 79. 
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Le radius a'un nombre assez élevé d'éléments: 11 et seulement 2 individus. Les autres catégories anatomiques sont peu représentées et le nombre d'animaux varie de 1 à 3. 

Ovis/Capra': 
Les apophyses frontales révêlent la présence de 3 individus caprins, un fragment de frontal de petite taille et appartenant à un jeune révèle celle d'un quatrième. Un incisif et un nasal montrent la présence d'au moins un ovin. . 
Les maxillaires donnent 3 individus dont 1 jeune, les mandibules 9 individus (5 adultes et 4 jeunes), les dents 3 adultes (2e molaire), les tibias 4 individus (partie distale) et toutes les autres catégories anatomiques 1 seul individu. 
On peut donc conclure à la présence de 5 individus adultes, dont 3 chèvres et un mouton, de 4 jeunes dont une chèvre. Et les chevilles osseuses de corne en donnant la prédominance aux caprins masquent peut-être la réalité. 

Canis: 
Dans R 10 les mandibules donnent un nombre d'individus relativement plus grand que les autres parties du squelette en ce qui concerne le chien (3 adultes et 2 jeunes), relativement, vu que les chiffres ne varient que de 1 à 5. 

Cervus: 
Il est représenté par un andouiller découpé. Ce qui nous permet d'en déduire que les habitants du vilage s'intéressaient aux bois de cerf, mais pas qu'ils le chassaient pour autant. 

Lepus: - . 
Une incisive révèle la présence d'un lièvre, élément minuscule mais bien présent. 

Gai! us.: _ • • 
7 fragments de gallinacé appartenant au minimum à un seul individu se sont conservés. 

LEVROUX LES ARENES TERRAIN ROGIER FOSSE 10 
4.3 Eléments jointifs: 

1) 553 AE 2435 £ 553 AE 3499: calcaneum et astragale de bovine 
2} 563 AE 3052 l 553 AE 3045: cubitus et radius de bovine 
3) 553 AE 2575 h. 563 AE 2530 i. 563 AE 2720: maxillaire supérieur fragmenté st 
mandibule de chien (jeune) 

V V B W I Vs-x V j V ^ / x Centre de recherches archéoloeiaties. U R A 33 
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VOLAîLLES ET POTS-DE-VIN A VIERZON 
(1433-1535) 

par Geneviève BAILLY 

L'examen des pièces à l'appui des comptes de la vil le de Vierzon 
entre 1433 et 1535 apporte des informat ions sur l 'utilisation du vin, du 
poisson, des volai l les et des pâtisseries dans la v ie municipale. 

À côté des dépenses de pavage des rues, d'entretien des murailles, 
des réparations aux horloges, des salaires des hommes de guet ou de 
l 'habillement du tambour de vi l le , on t rouve ment ion de menues dépenses 
pour des achats de vin, pâtisseries, vola i l les , poissons, destinés à être 
offerts à différentes personnalités, soit afin de les honorer, soit pour 
attirer leurs bonnes grâces. 

En mai 1441, est dû, à la f e m m e de T h o m a s Papil lon, 4 sols 5 deniers 
pour 4 quartierts de v in donné, au n o m de la v i l l e , à monseigneur 
l 'archevêque de Crète qui « venai t de devers le roi à ce momen t là 
devant Creil » ( 1 ) . 

En juin 1466, Etienne Dussolier et Jean Richart , taverniers, et Jean 
Archambault , pâtissier, ont fourni à la v i l l e pour 18 sols 12 deniers 
de marchandises, à savoir : les taverniers , 14 sols 2 deniers pour le vin 
donné à monseigneur de Saint-Just, capitaine des gens d'armes, quand 
il passa à Vie rzon pour aller vers le ro i « tant aud. lieu de Viersori 
que de ses boutail les lesquelles Iuy furent remplies pour empor ter » 
et aussi pour le v in donné à messire Hugues , secrétaire de monseigneur 
de Gaucourt, et autres fournitures de v i n ; au pâtissier, 4 sols 2 deniers 
pour une tarte donnée au capitaine de Saint-Just et 10 deniers pour le 
sucre mis sur ladi te tarte « affin que led. capitaine eust la vil le pour 
recommandée » ( 2 ) . La précision appor tée par la ment ion du prix du 
sucre montre la cherté et, sans doute, la rareté de cet ingrédient 
puisqu'il est décompté à part. 

Outre le v in et la pâtisserie, on offre aussi aux hôtes de passage 
des volail les ; ainsi, en 1480, Jean Chappus fournit une douzaine de 
chapons pour 17 sols 6 deniers et 10 pintes de vin pou r 4 sols 2 deniers 
qui « furent données et présentées au duc d 'Allebanye, filz du roi d'Ecosse, 
quand il nous fut mandé par le roy, pa r celui qui le conduisait, le festoier 
et faire présent » ( 3 ) . 

Dans les menues dépenses de la v i l le n'excédant pas 5 sols, on note, 
pour le compte 1480-1481, qu'il est dû à Jehan Giquet, tavernier, 2 sols 
8 deniers « pour deux cartes de vin v ie l vallarit 8 den. t. la pinte, lequel 
fut porté au logeis de monseigneur l e général de France sur le fait des 



linences, lequel aloit à Notre Dame du Puy en Auvergne/et lu i fut présenté 
ledit v in en lui recommandant le pouvre fa i t de ladite vi l le », à Simon 
Gil lebrin, pâtissier, « pour deux gasteaux, lesquels furent portés audit 
général par ladit . v i l l e » (4), 20 deniers. 

En mai 1522, c'est du poisson, fourn i par Phi l ippon Richard et 
Raoulet Beffet, pour une somme de 4 livres 10 sols, qu i est offert au 
capitaine Maulevrier, à son passage à Vierzon quand i l s'en alla « de là 
les monts » (5). La nature d u poisson offert au chancelier de Bourbonnais 
lors de sa venue, le 10 décembre 1520, est précisée : i l s'agissait de 
deux grands brochets ne coûtant pas moins de 3 livres 10 sols. 

Quelques années plus ta rd , en octobre 1524, prof i tant sans doute des 
f ru i ts de saison, c'est un pâtissier qu i fourn i t , moyennant 18 sols, les 
deux tartes et la pâte de coings qui sont présentés à monseigneur le 
général de Beaune (6). I l semble, à p a r t i r de cette époque, que ce genre 
de présent soit particulièrement apprécié puisque, quelques jours plus 
tard, on paie, à u n pâtissier, 4 livres 10 sols pour les tourteaux, tartes, 
pâtes de coings et autres choses offertes « à l'ambassade du roy de 
Pollènes, estant lors en ceste dite vi l le » (7). L'année suivante, le 2 ju i l le t 
1525, un pâtissier présente à la vi l le de Vierzon sa facture pour les 
fournitures qu ' i l a faites à l'occasion du passage de monseigneur de 
Châteaubriant, à savoir : t ro is tartes et * fleurs de Hz » pour un montant 
de 18 sols. Qu'étaient-ce que ces « fleurs de l iz » ? (8). 

Nous terminerons avec les « douceurs » offertes à des hôtes de marque 
de passage dans la v i l l e avec la pâte de coings et la tarte remises par un 
boulanger au trésorier Bynet qu i revenait de Lyon le 15 novembre 1525 (9). 

Certains notables sont remerciés par des cadeaux, pour des services 
rendus à la vi l le, ainsi Jean Patoufleau, maître des Eaux et Forêts de 
Vierzon, reçoit, en février 1509, six chapons et deux perdr ix , d'une valeur 
de 19 sols (10); déjà, t ro is ans auparavant, pour avoir f o u r n i à la vil le 
du bois m o r t p o u r const ru i re le pont sur le bras du Cher, on l u i avait 
offert six chapons, c inq perdr ix et une bécasse (11). 

Rivaudes, capitaine des francs-archers d u Berry, « quand i l feist ses 
monstres de l'arceprovéré de Vierson », reçoit « six quartes de v in blanc, 
cleret et vermei lh » en 1466 (12). 

En 1441, les gens d'armes séjournent près de Vierzon et, par des 
présents en pain, v i n et repas, les échevins de cette vi l le essaient de 
se préserver des dégâts ou contraintes que ces troupes pourraient occa
sionner. Le 17 octobre est délivré un mandat de paiement à Colas Glandon 
de 40 sols pour v i n donné au sieur de Beaumanoir, capitaine des gens 
d'armes, établi s u r la terre de Mehun, en la paroisse de Foëcy « à la 
fain que ces gens ne venisse point couriz en ceste terre ne n'y riens 
prendre » (13). F in octobre, Colas Roussel reçoit 100 sols pour les dépenses 
faites par lu i à « festoyer Pierre Michel et Le Rusain », capitaines des 
gens d'armes établis aux alentours de Vierzon « pour leur recommander 
la terre et les bonnes gens du païs et aussi à la fain que i l soufrissez 
a!er pestre le bestaiî » (14). Un mois plus tard, c'est David Alidas, 
capitaine d'Ecossais, q u i reçoit 32 sols 1 denier de v in et pain afin de 
«lui recommander le fa i t de la vil le» (15). 
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Le 6 août 1443, on t rouve un mandat de paiement destiné à Etienne 
Laurent, d'un montant de 12 l ivres, pour fourniture de deux tonneaux 
de vin donnés au capitaine de Mehun, « lequel avoi t impé t ré une 
asseurence de monseigneur le daulphin pour la seurté de lad. ville, 
terre et parroisse de Vierson » (16). 

Henr i de Lévis , l ieutenant de Salazar, logé au château Herpin , a la 
charge de répar t i r les gens d'armes et de les met t re en garnison ; les 
échevins interviennent auprès de lui afin que la vi l le n'en reçoivent qu'un 
min imum et offrent « du pain blanc et v in viei l l i envoyé par trois fois 
à Henr i de Lev i s pour ce qu'il n'en avoi t point de bon et aussi pour 
qu'il eust la chose pour mieulx recommandée » (17) (15 mars 1466). 

Les gens chargés de la just ice ne sont pas tenus à l 'écart de ces 
présents ; le grand p révô t qui passa deux fois p a r Vierzon « depuis 
qu'il fist expédier troys des unze prisonniers prins en ceste vi l le » , reçoit 
un tourteau, une tarte, « une brasme » et du vin pou r une s o m m e de 
17 sols 6 deniers ( 1 8 ) ; enfin, on paye 4 l ivres 12 sols pour l 'achat de 
perdrix, canard, vin, tourtes, pâtisseries et « autres choses » offertes au 
maître des requêtes de la duchesse de Berry , afin qu'il ait « en mémoi re 
les affaires de lad. v i l le » (19) (6 janvier 1524). 

Le B e r r y étant, sur le plan fiscal, un pays d'élection, les élus reçoivent 
des présents offerts par la vi l le , celle-ci cherchant à obtenir des faveurs : 
ainsi, on donne à André Vil lenne, élu de Ber ry , « deux quartiers de vin » 
en 1441, en lui « r e c o m m a n d a n t le fait de la vi l le » (20). 

En raison de certains procès pendant en Cour des Aides, en 1507, 
Jean Thonis , conseil ler des généraux, qui était alors à Vierzon , reçoit 
par deux fois la vis i te des échevins qui lui offrent un grand brochet 
coûtant 12 sols, puis six perdr ix et deux bécasses à 2 sols la pièce, pour 
qu'il ait les affaires de la v i l le « e n singulière recormanddacion » (21). 

En oc tobre 1502 et 1503, quarante-quatre et vingt-quatre chapons sont 
portés à messieurs les élus du Ber ry à Bourges (22). 

Quelques catégories d ' impôts apparaissent à travers ces dons qui sont 
faits à ceux qui sont chargés de les répar t i r ou de les pré lever ; ainsi 
est dû à Jean Chabot 5 sols 10 deniers pour achat de six bécasses données 
à Mont igny, élu au fait des aides, venu s'enquérir du nombre des feux 
de la v i l le et paroisse de Vie rzon , en décembre 1433 (23) . La m ê m e année, 
on paye 24 sols à Gi lber t Baudet « pour avo i r fait quatre tartes et 
icelles fournyes de f romage et sucre et aussi pour huit tierces de vin » , 
présents offerts à monse igneur de Beaune, à V ic to r Gaudin, grenetier 
du grenier à sel de V ie rzon , et à un élu sur le fait des aides (24). C'est 
encore procureur et élus des aides qui reçoivent trois douzaines de 
chapons en 1504 (25). 

A côté des aides, impôts sur les marchandises et plus particulièrement 
sur le vin, la taille touchait les propriétaires fonciers : fixée pour une 
certaine somme, elle était ensuite répart ie entre les contribuables. En 
1436, un tonneau de vin, d'une valeur de 12 livres, est donné à Pierre 
Baulin, lieutenant du bail l i de Berry, afin qu'il obt ienne un rabais de 
la taille de 240 réaux d'or imposée sur la vi l le ; la taille sera ramenée 
à 200 réaux sur l ' intervention dudit Baulin (26). En 1500, on paye à 

— 39 — 
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GILLET GORDON 10 SOLS POUR LE TRANSPORT À BOURGES DE TRENTE CHAPONS 

OFFERTS, AU N O M DE LA VILLE, AUX ÉLUS EN BERRY ET AUX GENS DU ROI « EN 

LEUR REMONTRANT LA PAUVRETÉ ET AFFAIRES D'ICELLE AFIN QU'ILS EUSSENT REGARD 

À L'ASSIETTE DES TAILLES » (27). E N 1502, IL EN SERA DE M Ê M E (28) ET ENCORE 

EN 1507, DIX-HUIT CHAPONS SERONT PORTÉS AUX ÉLUS AU M O M E N T DE L'ÉTABLIS

SEMENT DE L'ASSIETTE DE LA TAILLE ET À UN RECEVEUR DES AIDES (29). E N 1523, 

LA VILLE DE VIERZON DÉPENSE 6 LIVRES 12 SOLS POUR LE PRIX DE TROIS DOUZAINES 

DE CHAPONS ET QUATRE PERDRIX OFFERTS AUX ÉLUS, PROCUREUR ET GREFFIER DES 

TAILLES, AFIN QU'ILS PRENNENT EN CONSIDÉRATION LA GRANDE PAUVRETÉ DES 

HABITANTS ET AUSSI LE FAIT QU'ILS ONT ÉTÉ ET SONT ENCORE MOLESTÉS PAR LES 

GENS D'ARMES (30). 

D'AUTRES IMPOSITIONS SONT AUSSI ÉVOQUÉES À TRAVERS CES CADEAUX, AINSI 
LA GABELLE; DEUX TARTES, DEUX TOURTEAUX ET CINQ CHOPINES DE VIN SONT 
PORTÉS AU CHANCELIER D'ALANÇON ET À L'ABBÉ DE SAINT-AMBROIX AFIN DE LES 
INCLINER À AIDER LA VILLE DANS SES DÉMARCHES EN VUE D'OBTENIR LA CONTI
NUATION D'UNE CRUE DE 10 DENIERS SUR LE SEL (31) ; ENCORE, DEUX GÂTEAUX 
ET DEUX TOURTEAUX SONT OFFERTS AUX COMMISSAIRES ENVOYÉS PAR LA DUCHESSE 
DE BERRY POUR RECEVOIR LES DROITS DE FRANCS-FIEFS ET DE NOUVEAUX ACQUÊTS 
EN 1533 (32). 

A TRAVERS CES PIÈCES COMPTABLES DE LA VILLE DE VIERZON AUX X V ' ET 

XVI' SIÈCLES, APPARAISSENT CERTAINS ASPECTS DE LA VIE QUOTIDIENNE DE LA 

CITÉ QUI HONORE, PAR DES PRÉSENTS EN VIN, VOLAILLES, POISSONS, PÂTISSERIES, 

SES HÔTES DE PASSAGE, OU BIEN, PAR DES DONS SEMBLABLES, TENTE D'OBTENIR 

DES FAVEURS SUR LE PLAN MILITAIRE OU FISCAL. 

N O T E S 

ARCHIVES COMMUNALES DE VIERZON : 

1) C C 4, P. 2. 12) C C 39, P. 26. 
2) C C 9, P. 26. 13) C C 4, P. 11. 
3) C C 14, P. 3. 14) C C 4, P. 12. 
4) C C 14, P. 83 15) C C 4, P. 11. 
5) C C 23, P. 45. 16) C C 5, P. 24. 
6) C C 26, P. 16. 17) C C 9, P. 10. 
7) C C 26, P. 34. 18) C C 21, P. 51. 
8)CC26, P. 73. 19) C C 25, P. 9. 
9) C C 26, P. 116. 20) C C 4, P. 2. 

10) C C 21, P. 9. 21) C C 19, P. 59. 
11) C C 57, P. 2. 22) C C 17, PP. 38, 42. 

23) C C 2, P. 2. 
24) C C 16, P. 33. 
25) C C 19, P. 45. 
26) C C 3, P. 9. 
27) C C 16, P. 22. 
28) C C 17, P. 37. 
29) C C 19, P. 60. 
30) C C 24, P. 87. 
31) C C 32, P. 39. 
32) C C 30, P. 25. 

MESURE DE VIERZON : 1 PINTE = 1,22 1. 

1 LIVRE = 20 SOLS. 

1 SOL = 12 DENIERS. 

— 40 — 



Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Berry - SYNDIM - GK/IGP/PS/BER/01.95-3 - Page 26/41 

Doc. B 8 

L A ¥1E a w i W l f c N N E . 

BERRY 
A U T E M P S D E 

GEORGE SAND 

M a r e B a r o l i 

| .-tf T£.V/?5 D£ GEORGE SASD .i leur porta George Sand, l'extrême rslief et au mode de vie déjà marchois. 

c fromcntal s -ichon aime la nature, mais une nature prospère. Ayant autrefois conquis ses il ne respecte guère les arbres et n'y :ce en cas de difficulté imprévue ou n. En revanche, il a l'orgueil de ses ,tad tout. La culture par excellence est i, grâce auquel le Berry est une terre pas mourir de faim La Pie voleuse de ite, sous la Restauration, que le dépar-millions de boisseaux de grains alors a consomment 6 et conclut que même-doivent trouver leur subsistance. Au' Champagne lui sacrifiera le mouton-i-ses au Berry ; pour de bonnes raisons, a Vallée Noire, oa la vocation à la levage est certaine, on préfère le fro-. à la varenne qui n'est propre qu'aux s, les mauvaises, c'est-à-dire toutes les :d constate à regret en 1852 qu'elle ne paysan de réduire ses emblavements "3̂  >• ries artificielles. . • ^f" rer cette passion du blé, la nécessité, .t les apparences traditionnelles de 

( h a c h e t t e ) 
MOI. JE SUIS DES BLES 27 

[ . le fil qui sert à les réparer, car il faut savoir « faire durer ». et les travaux de couture sont parmi ceux qui *" occupent le plus les paysannes, même les plus aisées. EJles ont aussi le soin des ouailles, petit bétail de la j , ferme, et de la basse-cour qui a une grande importance : c'est en Berry, sur les bords de l'Amon, qu'ont été élevés '̂ ries premiers dindons de France, dignes d'être exportés en 

•u Celle-ci impose, davantage/dans les y£ s que dans les grandes, plus'ouvertes *-s urcbé par le biais des fermages, toute alimentaires. Très caractéristique de w:Jg « .ation est l'omniprésence des ,. chenne-̂ fej Je. ne fournit plus la matière première jg^-s'J" éléments, le plus souvent achetés, mais """" l'

Angleterre et George Sand n"a pas dédaigné de s'occuper ~de la sélection des volailles. L'importance de l'élevage des bovins, les aumailles, • varie beaucoup selon les régions. Elle est la base de la prospérité dans certaines parties du Cher, où l'étendue des prairies naturelles s'accroit au cours du siècle. De la ŝ -T. vallée de Germiny,- où l'embauche va se développant, le ,, Charolaivs'introduit dans tout le Boischaut,.-qui abonde ' $ggï*'eo prairies.naturelles ou paturaux, fermées de haies. Plus s/ «%>*a l'ouest,"; la'.Champagne connaît surtout les bœufs de "ï'f\î rl*bour eMa Brenne, malgré un effort d'amélioration de la race-parades''̂croisements tentés par M..de Marivault en SC-1807; n'a que des. bœufs petits et mal venus, abandonnés à la surveillance de bergers indolents. Dans tout le dépar-"feSt tentent'de l'Indre les communaux sont rares et. au lieu W '̂d être 'utilisés"librement, ils sont loués à des exploitants au profit, du village. :': •.': . ïr.-fJi-Les'prairies artificielles ne-se développent sensiblement qu'à partir de 1850 et vont permettre un peu partout l'extension de l'élevage destiné à la vente. George Sand s'en fait la-propagandiste, en même temps que de la vente t sur pied. En. 1854, elle assiste à l'entrée triomphale à 1a Châtre de 4de ses bœufs gras t couronnés de laurier «un ruban rose au derrière », destinés à être débités par •f -s* >un boucher de Paris qui juge les beaux morceaux dignes î T î de la capitale et vend en Berry cuirs et déchets. 
'Vp-jf^' La culture de la vigne, en revanche, n'a pas à être 
ffêl encouragée..-; Ellê  ne cesse de se développer jusqu'aux 

v - > * * ravages-du phyloxéra. et fait l'objet d'un véritable culte. « Le Berry est un pays où la vigne est mauvaise, mais où 
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Poulets... nous avons des poulets dans la 
cour en suffisante quantité pour 
approvisionner un régiment. 
G.S. à Louis-Nicolas Caron. 1828. 

Poulets. Vous ne m'induirez pas la 
moindre dépense. Quand on vit dans sa 
propre maison, mangeant le blé qu'on a 
semé et Us poulets qu'on a pondus, on ne 
s'aperçoit pas d'un ou deux hôtes de plus 
ou de moins. .Ma pauvreté, bien réelle, 
cesse dis que je suis ici. 
G. S. à Pauline Viardot. 1341. 

Du temps de Liszt et de Mme d'Agouh, h 
dépense était excessive pour l'époque : 17 à 
20 poulets par jour,' des perdreaux, du 
lièvre et le reste.'.. 
Solange Clesinger sur sa mère (inédit). 

POULET 

<r_2$? macaroni ^aJamalfa, 

A'jôremier macaroni ab monde* 

V ous prene: un poulet cru, vous le découpe: de 
manière à en retirer la chair des ailes et de la 

poitrine (4 blancs), vous hache: très menu. 
Vous prene: une petite casserole dans laquelle 

vous faites revenir à moitié un oignon haché aussi très 
menu, avant que l'oignon soit tout à fait blond, vous 
mette: votre blanc de poulet haché dans la casserole, 
l'oignon sera plus lent à cuire que le poulec, quand le 
poulet esc devenu blanc, il est cuic, vous mouille: 
avec un verre et demi de bon vin blanc, vous laisse: 
mijoter une demi-heure. Puis vous hache: bien menu 
toujours, un morceau de jambon maigre, un ou deux 
ronds de cervelas (sans ail), quelques queues d'écre-
visses cuites, si vous en ave:. Vous ave: fait une sauce 
aux tomaces aussi épaisse que possible. Vous jeté: tout ' 
cela dans vocre casserole ec vous laisse: mijocer à tout 
petit feu pendant une heure environ. Cela fait une 
sauce asse: épaisse. Vous faites bouillir de l'eau avec 
un peu de sel, vous jeté: votre macaroni dans cette 
eau bouillante er, faites bouillir une demi-heure juste. 
Vous prene: un plat d'argent "ou. de forte porcelaine, 
vous badigeonne: le fond du plat avec du beurre. 
Vous mette: sur ce plat, une couche asse: légère de 
macaroni puis quelques morceaux de beurre çà et là, 
puis du fromage de gruyère râpé, puis une couche de 
la fameuse sauce. Puis macaroni, beurre, fromage et 
sauce jusqu'à la f in. Il faut vous arranger pour garder 
un peu de sauce pour la fin, alors vous recouvre: votre 
préparation d'un léger recrépissage de la sauce qui 
constitue l'essence du macaroni. 

Vous mette: le plat dans un four doux pendanc 
10 minutes ec serve: chaud comme potage. On en 
mange une énorme asstecte et on boit un verre d'eau 
par-dessus. 

Jlamucrit d'une Lttn à Lina 
surpapiir à en-lîie 

de Li Sociéiilinanciin cV Paru. 
Auteur non îdiatiiii. 
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Volailler 

C A N A R D À L A B R U X E L L E S 

A PRÈS AVOIR VIDÉ ET FLAMBÉ VOCRE CANARD, REMPLIR 

LE CORPS AVEC UN SALPTCON FAIT DE !A MANIÈRE 

SUIVANCE : COUPE: EN DÉS DU RIS DE VEAU AVEC DU PETIT 

LARD BIEN ENTRELARDÉ, MANIEZ ENSEMBLE DU PERSIL, DE LA 

CIBOULE, DES CHAMPIGNONS, 2 ÉCHALOTES, LE TOUC BIEN 

HACHÉ, UN PEU DE SEL, DU GROS POIVRE, COUDRE LE CANARD 

POUR QUE RIEN NE SORTE ET LE METTRE À CUIRE À LA 

CASSEROLE AVEC UNE BARDE DE LARD SUR L'ESTOMAC, UN 

VERRE DE VIN BLANC, AUTANT DE BOUILLON. 

AJOUTER DEUX OIGNONS, UNE CAROTTE, LA MOITIÉ D'UN 

PANAIS ET UN BOUQUET GARNI, QUAND IL EST CUIT, PASSE: LA 

SAUCE AU TAMIS, LA DÉGRAISSER, LA LIER ET LA LAISSER 

RÉDUIRE, SERVIR LA SAUCE SUR LE CANARD. 

F A R C E D E V O L A I L L E 

P RENE: LES FILETS D'UN POULET QUE VOUS PILE: TRÈS FIN, 

AJOUTE: ENSUITE UNE FRANCHIPANE REFROIDIE QUE 

VOUS FAICES AINSI : METTE: DANS UNE CASSEROLE UN ŒUF EC 

UN JAUNE D'CEUF, TRAVAILLE: AVEC UNE CUILLÈRE DE FARINE, 

MOUILLE: AVEC UN VERRE DE LAIE EC FAICES CUIRE À GRAND 

FEU EN REMUANC VIVEMENC QUE CE SOIE BIEN LISSE, LAISSE: 

REFROIDIR ET AJOUTE: DANS VOS FILETS DE VOLAILLE BIEN piles 

ET LE 1/4 DE SON VOLUME DE BEURRE. 

MÉLANGE: LE TOUT ENSEMBLE EC AJOUCE: UN JAUNE EC 

UN CEUF ENCIER, ASSAISONNE: DE SEL EC MUSCADE, PASSE: 

AU CAMIS, FAICES POCHER CETTE FARCE AU BOUILLON 

BOUILIANC EC ENSUICE COUPE: EN PECICS DÉS QUE VOUS 

AJOUCE: DANS VOTRE GAMICURE, SERVE: CRÈS CHAUD. 

Riatti de Magny v 

Aliiniuicnt de Lina Sand 

CI-DESSUS : DERRIÈRE TES FOURNEAUX, À 
CÔCÉ DE LA FONTAINE, LE FOUR À PAIN QUI 
ÉCAIC UTILISÉ TOUS LES JOURS. 

FRANCHIPANE POUR FRANGIPANE. 

CETTE FRANGIPANE RESSEMBLE À UNE PÂTE À 

CHOUX EC ALOURDIE CONSIDÉRABLEMENT LE 

MÉLANGE. NOUS CONSEILLONS DE 

COMPOSER CECTE FARCE DE VOLAILLE AVEC LES 

FILETS DE POULET, LES CEUFS EC UN VERRE DE 

CRÈME FRAÎCHE. 

I 

Doc. B 9 
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FARCE P O U R GARNIR L ' I N T É R I E U R 

D E S VOLAILLES RÔTIES 

P renez le foie de la volaille, faites-le cuire à 
moicié, hachez-le finement, en y mêlanc des 

champignons ou deux truffes, aussi hachés ; mêlez-y 
ensuite de la chair à saucisse, la mie d'un petit pain 
blanc bien mitonné dans du bouillon, un assaisonne
ment convenable de sel, de poivre, de girofle, de 
muscade râpée, des châtaignes, cuiras préalablement 
et écrasées, un ou deux jaunes d'ceufs, suivant la 
grosseur de la volaille. 

En retranchant les châtaignes, cette farce peut 
servir à faire des boulettes pour garnir un vol-au-vent, 
ou bien roussies dans du beurre, et servies chaudes, 
avec une sauce piquante ; on ajoute des chairs de 
volaille ou de gibier finement hachées, pour faire ces 
boulettes, très connues dans le nord de la France et en 
Belgique sous le nom de « fricadelles ». 

Recette d'Aurore Sand 

POULET À L A RICHELIEU 

«SHorz, Jôncf à préparer* • 

S e méfier que la côtelette ne soit pas trop sèche. Il 
faudrait y ajouter une matière pour la rendre 

mollecte et onctueuse, du pain ou des biscottes 
mouillées de crème par exemple. 

On désosse un poulet, on le hache, on le passe 
entièrement au tamis. Ajoutez-y du beurre, un œuf et 
des truffes hachées quand il est passé au tamis et 
assaisonné. Puis former-en des côtelettes; mette: 
comme manches des petits os du poulet, et faites 
blanchir à l'eau ou au bouillon. 

Ave: préparé un petit roux, fait d'un peu de fécule 
ou de crème de r i : , d'un peu d'eau-de-vie fine, 
bouquet et truffes. Renverse: le jus sur les côtelettes 
et mette: une heure au feu. 

Truffes. Vite, des truffes pnurle jour de 
l'An, des moyennes et des petites, de quoi 
bourrer uni dinde ec deux ou crois poulets. 
Tu dois savoir ce qu'il en /but. 
Fais adresser à Mme Sand à Sortant, par 
Châteauroux. ça armera. Le service est 
bien fait à présent. Pour le paiement, dis à 
Emile de te rembourser, et si tu n'es pas un 
cul de plomb, viens manger ce mecs avec nous. Tu apporteras une belle bourriche 
d'huîtres et on trouvera le reste ici pour un 
festin de Lucullus... G. S. à Victor Ecrie. IS59. 

Ici «ncare l'appellation nominative du plat est erronée car la rececce ne présence aucun des élémencs qui doivenc normalement accompagner un mecs dit « à la Richelieu-. Par concre, cecce recette est une applicacion à la volaille de la fameuse rececce russe des côtes de veau Pojarski où l'on reconstitue la forme de la côte avec une farce de v e 3 u . 

Recette de Rose Renault 
Ala/iiwcrit d'Aurore Sand 

Doc. B 9 
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Ci-dessus : Marie Caillaud. La grandi 
Marie, une nature d'e'/ite sous sa blanchi 
cornette. 
O. S. à Dessauer. [863. 

Marie Caillaud est adorable. Elle a une 
cite angéiique et une diction qui prend le 
cceur d'un iout d l'autre. 
G. S. à Duvemet. 1853. 

... Marie, une grande berrichonne que j'ai 
élevée, qui est la gouvernante de mon 
intérieur et une sorte de fille pour moi. Je 
l'ai soignée malade, elle me l'a bien rendu '. 
Ce n'est qu'une paysanne, mais d'une 
nature si distinguée et si réservée qu'elle 
vous intéressera comme un type. 
G. S. à Christine Bulo:. 186I. 

FRICASSÉE D E POULET 

J e lui (Marie Caillaud] ai vu découper 2 pecics 
poulets (pour 5 personnes), on mec couc après 

avoir le soin de laver la cêce, les pactes, l'incérieur, le 
dos, enfin toutes les parties qui touchenc à l'intérieur. 

Après on prend une casserole place, on met 
fondre sur le feu, à peu près un quart de livre de 
beurre puis on mec tous les morceaux dedans, on a 
soin qu'ils baignent un peu cous, on prend une bonne 
cuillerée de farine qu'on jette sur le poulet puis on 
recoume les morceaux sens dessus dessous et on remet 
une autre cuillerée de farine sur les morceaux qui n'en 
ont pas eu, 3 oignons, un bouquet de persil, sel ec 
poivre, puis on verse de l'eau bouillance jusqu'à ce 
que les morceaux baignent bien. 

On mec un couvercle dessus ec on n'y touche plus 
qu'au moment de servir. Avoir le soin de tourner la 
casserole pour que ça cuise partout mais ne jamais 
recoumer les morceaux, cela mijote cout doucement. 

Au moment de servir, on sauce bien les morceaux 
dans la sauce, on retire les oignons, le persil, on 
dresse les morceaux sur le plac, les vilains en dessous, 
puis deux jaunes d'œufs qu'on délaye avec un quart de 
cuillerée d'eau froide, on les mec dans le jus sur un 
grand feu en tournant coujours, crès peu de temps ec 
on verse sur son plac. Mettre au four à 4 heures 1/2 
pour le dîner à 6 heures. 

Recette de Mark Caillaud 
Manuscrit de Lina Sand 

POULET À L A JEUNE FILLE 

C'est une pratique héritée du 
X V l l ' siècle que d'associer les huîtres à 

une volaille {poularde ou canard). 
Mais l'appellation - à la jeune tille - est 
insolite. 

R emplisse: un poulec d'huîtres bien fraîches, 
mecce: dans un vase de terre ou de fer 

herméciquemenc clos, faites bouillir jusqu'à cuisson 
au bain-marie, joigne: au jus 2 onces de beurre, une 
demi-tasse de laie, 3 œufs durs hachés avec persil et 
un peu de fécule et faites cuire, puis avec cette liaison 
couvre: le poulec. 

Recette de Lina Sand 
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P O U L E T A U R I Z 

P renez un poulet, dépecez-le, mettez-le dans une 
casserole avec du beurre, du lard découpé en 

dés, un oignon, un peu d'échalote hachée, poivre, 
sel, deux clous de girofle, une feuille de laurier. Faites 
revenir le poulet, ec pendant qu'il cuit lentement, 
prenez du riz, échaudez-le avec de l'eau bouillante ; 
jetez cette eau, recommence: encore deux fois à 
échauder le riz de la même façon ; change: le poulet 
de casserole en y ajoutant les mêmes ingrédients que. 
ci-dessus; faites cuire le ri: dans le jus qui esc rescé 
dans la première casserole. 

On peut laisser rissoler un peu le r i : si on l'aime 
ainsi ; en tout cas, les grains doivent rester entiers. 

Servez sur le même plat que le poulet, lequel 
pourra être disposé en rocher sur la couche de riz. Ce 
mecs, très simple, crès facile à exécuter, esc excellent. 

Cahier d'Aurore Sand 

P O U L E T S A U C E A M É R I C A I N E 

C oupez le poulet ou le lapin par morceaux et 
faices-le cuire à petit feu sans le dessécher dans 

de l'huile d'olive et un morceau de beurre que' vous 
avez fait fondre ensemble avant d'y mettre la viande 
avec une gousse d'ail ou deux écrasée. Couvrez la 
casserole. 

Dans une autre casserole, mettez un bon morceau 
de beurre que vous faites jaunir avec 2 échalotes 
hachées très fin, une cuillerée de farine, mouillez 
avec du vin blanc et du bouillon (3 verres en tout 
environ), hachez une pincée de persil que vous jetez 
dans la sauce, faites cuire aussi cette sauce à petit feu. 

Lorsque la sauce est cuite, ajoutez un bol de sauce 
tomate et un peu de poivre de Cayenne (peu de 
poivre ordinaire). Lorsque la viande est cuite, 
me;ce:-la sur le plat chaud, ec versez la sauce dessus. 
(Pour le veau ec le lapin, il est préférable d'ajouter la 
sauce une demi-heure avant de servir.) 

Cette recette devrait plutôt s'intituler 

« R i : au jus de volaille •• C'est en effet 

le ri: qui est ici l'élément le plus 

intéressant à déguster car il s'est chargé 

pendanc sa cuisson de toutes les saveurs 

de la volaille. 

La sauce Américaine ne s'applique pas 

seulement à des crustacés mais désigne 

aussi plus généralement une sauce 

tomate très relevée comme la sauce 

Diable. 

Recette d'Aurore Sand 

!33 

Doc. B 9 



d'enregistrement LG.P. - Volailles du Berry-SYNDIM - GK/IGP/PS/BER/01.95-3 - Page 27/41 

Doc. B 9 

POULET CHASSEUR 

IL EST HABITUELLEMENT JE MISE 

D'ACCOMPAGNER LE « POULET CHASSEUR • 

AVEC DES CHAMPIGNONS. 
D ÉCOUPE: UN POULEC COMME POUR FRICASSER, 

MECCE: DANS UN PLAC À SAUCER UN BON MORCEAU DE 
BEURRE, LAISSE: FONDRE, ASSAISONNE: VOCRE POULEC AVEC 
SEL EC MUSCADE, MECCE:-LE DANS LE BEURRE EC FAICES CUIRE 
COUC DOUCEMENC, 12 MINUCES SUFFISENC, LORSQU'IL ESC 
BIEN JAUNE, ÉGOUCCE: LA MOICIÉ DU BEURRE, MECCE: UNE 
PINCÉE D'ÉCHALOCE HACHÉE TRÈS FINE, UNE PECICE POINTE 
D'AIL, UNE SECONDE SUFFIT, AJOUTE: UN DEMI-VERRE DE VIN 
BLANC, LAISSE: RÉDUIRE DE MOITIÉ, AJOUTE: DEUX CUILLÈRES, 
D'ESPAGNOLE, LAISSE: BOUILLIR DEUX MINUCES, AJOUTE: DES 
FINES HERBES, GOÛCE: EC SERVER. 

Recette de Magny 
Moniucrit de Linii Sand 

TA* 

•3 

NOTE MANUSCRITE DE GEORGE SAND SUR 

UNE FACTURE DE MAGNY, CÉLÈBRE 

RESTAURANT DE LA RIVE GAUCHE OÙ AVAIENT 

COUTUME DE SE RÉUNIR LORS DE DÎNERS 

LITTÉRAIRES BIMENSUELS SAINTE-BEUVE, 

GUSTAVE FLAUBERT, THÉOPHILE GAUTIER, 

HIPPOLYTE TAINE, ERNEST RENAN, LES 

FRÈRES GONCOURT ET GEORGE SAND, SEULE 

FEMME ADMISE RÉGULIÈREMENT DANS CE 

CÉNACLE À PARTIR DE 1366. GEORGE SAND 

AVAIT PARFOIS RECOURS À MAGNY POUR SE 

FAIRE ENVOYER DU VIN À NOHANT. 

POULET À L ' I T A L I E N N E 

O N PREND UN POULEC QU'ON LAISSE ENTIER. ON 

GRAISSE UNE CASSEROLE AVEC DU BEURRE EC DE 

L'HUILE. MECCE:-Y LE POULEC AVEC UN PEU DE FARINE, JUS, 

VIN BLANC, SEL EC POIVRE EC ON LAISSE CUIRE ENCRE DEUX 

FEUX. 

LORSQUE LE POULEC ESC À PEU PRÈS CUIC, ON LE DRESSE 

SUR UN PLAC (ALLANT AU FEU), ON PASSE LA SAUCE AU CAMIS 

EC ON LA VERSE DESSUS, PUIS ON SAUPOUDRE AVEC DU 

GRUYÈRE RÂPÉ AVEC UN PEU DE PARMESAN. LAISSE: 

GRATINER AU FOUR EC SERVE: CHAUD. 

Recette de ROM Renault 
. Manuscrit d'Aurore Sand 

1 3 4 
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VOLAILLE À L'HERMITE 

A ye: une boice en fer blanc donc la longueur sera 
de 30 centimètres, la hauceur ec la largeur de 

20 cencimècres, pourvue d'un couvercle fermanc 
herméciquemenc. 

Place: dans cette boîce une volaille préalablement 
farcie avec des cruffes, ou des marrons, ou des olives, 
ou bien un hachis quelconque ; ajouce: un bouquec de 
chym, laurier, persil, ec céleri, quelques carocces et 
oignons, poivre ec sel, et un quarc de verre d'eau 
seulemenc ec un demi-verre d'eau-de-vie. 

Ferme: bien .la boîce ec metce:-la dans une 
seconde boîce de même forme, de même mécal, mais 
donc la dimension sera de 5 cencimècres plus grande 
en cous sens. 

Remplisse: cecce seconde boîce à moicié avec de 
l'eau bouillante, place:-la sur un feu ardenc, ec l'y 
maincene. pendanc 5 ou 6 heures, en ayanc soin de 
cenir la boîce coujours à moicié pleine d'eau bouil
lante, ec coujours close. Après 5 ou 6 heures de 
cuisson, mecte: la volaille sur un plac, lie: le jus avec 
de la fécule ec le verse: sur le plac. Ce mecs obciendra 
l'approbacion des gourmées les plus exigeancs. 

Ricctti d'Auron Sand 

POUR DÉSOSSER U N E VOLAILLE 

P rene: la volaille (non vidée de peur d'abîmer la 
peau), fende: la peau du dos en long, décache: 

soigneusement la peau avec la viande. On enlève le 
jaboc; on casse les joincures des ailes, puis celles des 
cuisses. 

On décache soigneusement la carcasse avec cous 
les incescins, puis on enlève l'autre moicié de carcasse 
en laissanc dans la peau les deux blancs. Pour enlever 
les os des pacces recoume: la viande à l'envers ec 
gracce: aucour des os. Coupe: les joincures délicace-
menc car c'est le plus difficile. 

Quand une cuisse esc désossée, recûume:-la à 
l'endroic ec passe: à la seconde ; faices de même pour 
les ailes : couce: la cèce dès le commencement. 

RiCiU< D'Aurort Sixni) 

S*agic-i! d'une volaille - à l'ermite - ou 
a l'hermétique • ' Y aurait-il un jeu de 

mocs entre les deux ? Quoi qu'il en soit, 
et par un heureux hasard Ju langage, 
les deux termes sont ici appropriés. 
Aborder l'évolution des récipients qui 
ont permis à l'homme au fil des siècles 
de cuire des aliments à l'étouffée, c'esc 
esquisser en quelque sorte l'histoire de 
l'humanité : du trou creusé dans la 
terre, tapissé de braises et recouvert de 
branchages (usage primitif qui persiste 
encore de nos jours dans certaines 
sociétés traditionnelles des îles du sud 
du Pacifique) au poc de terre (dont le 
nom, par métonymie du contenant vers 
le contenu, nous est resté dans de 
nombreux plats comme le - hochepot » 
médiéval, le <• poc-au-feu -, le 
« cassoulet • ou le * cian - provençal), 
au pot de fer (la marmite suspendue 
dans l'acre pendant des heures), à la 
bouteille de verre (Li Cuisinier François 
en i 651 propose une recette de 
« poulets en ragoût dans une 
bouteille ») pour arriver à la boite en fer 
blanc de Nicolas Appert (Li Liire de 
tous les ménages ou l'Art de conserver..., 
Paris, I8iû) utilisé ici à Nohanc en 
avant-garde comme ancêtre de notre 
autocuiseur qui, d'un mode de cuisson 
esc devenu un mode de conservation, ec 
révolutionnera un siècle plus card nos 
habicudes alimencaires. 

Double page suivante : les hôtes ont 
quitté la table avant '.e dessert peut-être 
attirés par h musique de Chopin qui se 
fait incendre par les pertes ouvertes 
vers le saien. 
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DEUX BONNES POULES NOIRES 
• • • 

La Géline de Touraine et la Noire du Berry sont deux excellentes 
races locales qu'il serait malheureux de voir disparaître. 

J e ne voudrais pas ê t re accusé par 
vous, mes chers lecteurs, d'un pessi-
misme.-,exagéié, parce que j e dénonce sou-
v « n * * 2 * f r v igoureusemen t , . la dispari t ion 
de nos races locales. D i spa r i t i on est du 
reste un bien .gros mot , , j e devrais plu
tôt d i r e . l ' oub l i ou l ' indifférence d'ans les
quels t omben t nos bonnes vola i l les dont 
la chair fine e t savoureuse est l 'apanage 
de presque toutes nos races régionales. 
E v i d e m m e n t , on les rencontre encore 
dans les fe rmes de leur contrée d 'or i 
g ine , plus ou moins croisées, plus ou 
moins dégénérées, mais .personne, ' bien 
entendu, n ' y prête at tent ion, car pour 
beaucoup ce sont « des v poules commu
nes » , donc des sujets sans valeur^ pra
t ique. . . . . ._ . . . 

L e m o t d 'o rdre est en e f f e t : des œufs. 
L 'oeuf pa ie e t l ' on veu t des poules qui 
ponden t ; seulement il. ne suffit pas^ de 
v o u l o i r , , - . i l . faut encore savoi r . Je* ne 
crains pas de d i re que'- l a . plupart de nos 
poules de campagne , ;raçes locales .à. peu 
près ..ignorées, possèdent les j jua l i t és na-
tuielles pour deveni r d 'excel lentes -pon
deuses ;il suffit de les a ider ca r la sélec
t ion et. de -savoir les é l eve r , ce n 'est pas 
bien d i f f ic i le . - - - v 

T r ' - - , G É H N E D E T O U R A R H E . . ' 

Oh l a rencontré d a r » t o u t e ' la T o u 
raine, mais p a r t i c u l i è r e m e n t au sud de 
l ' I n d r e ^ t ' - ^ g f t e i D ' o r i g i n e très ancienne, 
el le ' résujîgpri&t c lS.croisements ' en t re "ta. 
poule *n%rBKI5çaïê"ëfc -les- races asiatiques,', 
notammenïSii . ;^LaBg&*an-;- e l l e 'pond du 
reste dest*8eufe- ;.à"-coquille teintée- roux 
clair et"'ses oreil lons qSii, . :p'rîmitïv3me'nt, J 

devaient?- ê t re • blancs, son ig jnMnEëhant 
rouges sabléà'.-.'de-.blaTK.fàeci^a. 'distingue 
net tement d e ' l a noire d u ^ B é r r y dont les 
oreil lons sont d'un rôuge . : vi f , sans aucune 
tracé d e .blanc. - - j - ' 

Rus t ique , aler tf l^-el le- S^ng-raisse- par
fa i tement ' e t posseù'e^àne^ chair blanche, 
d 'une extrême•.I^SLEX-l^TUÂijt " i ' ! Ià ponte, 
il est bien diff ici le ' 'de ' donner des chiffres 
précis, mais i l v a EU AU concours de 
ponte DE Versa i l l es , qui v i en t DE SE ter
miner , ' UD parquet DE Gél înes de T o u 
raine qu i a étonné bien des éleveurs ; ces 
poules noires à peu près inconnues ne 
s 'avisaient-elles pas DE pondre autant que 
les meilleures ' races " é t r a n g è r e s ? ' ' A i n s i , 
dans le classement ind iv idue l , la mei l 
leure poule DE cette race a donné plus DE 
200 œufs J201 œufs à l a fin DE. Ja 
deuxième pé r iode ) . On peut donc-es t imer 
la ponte moyenne DE la Gé l ine à 150.œufs 
env i ron e t espérer obteni r mieux avec 
UNE sélection régulière . 

- \ . ' ~ 
C A R A C T È R E S G É N É R A U X . 

V o l a i l l e DE ta i l le -moyenne , ' p lu tô t tra
pue, à la crête bien déve loppée et aux 
tarses bleu ardoisé. A l l u r e v i v e . . *" 

L a tê te est moyenne , p lu tô t FINE avec 
UN bec for t , l égèrement arqué, noir. L a 
crête du coq est s i m p l e , . droite;- assez 
for te , régul iè rement dentelée ' (SIX den t s ) , 
et SE p ro longe EN arr ière EN' suivant l à 
courbure DU c o u ; celle DE la .poule est 
moyenne , avec DE pet i tes dents fines e t 
régu l iè res ; e l le est l égèrement inclinée 
SUR l e côté , pendant la ponte . L ' œ i l est 
grand e t brun. L e s barbi l lons moyens e t 
rouges ; les oreillons moyens , rouge sablé 
DE blanc AU centre. L e s joues rouges sont 
légèrement emplumées. COU assez for t . 

L e corps est ample e t a l longé , avec une 
poi t r ine l a r g e , profonde , UN dos presque 
horizontal , large et plein. L e s ailes sont 
puissantes, la queue touffue ornée de lon
gues , e t belles faucilles. L e s tarses assez 
forts , plutôt courts, de couleur bleu ar
doisé. Quatre doigts a u x - o n g l e s couleur 

corne claire. P l u m a g e ent ièrement noi r à 
reflets métal l iques. P o i d s du c o q : 3 k i los 
à 3' k g r . 500 ; poids de LA poule : 
2 kg r . 500 à 3 k i los . 

ÉCHELLE D E S P O I N T S . 

• F o r m e e t aspect ' général^ 25 ; tê te (bec 
et œ i l ) , 1 0 ; • crê te ; • 10 ; . ' ba rb i l l ons , 5; 
orei l lons, S ; QUEUE; ' 8 : pattes; 10 : condi 
t io i i (p lumage e t couleur) , 1 2 ; poids , 1 5 ; 
total : -100. - - •.":. "• • - -
: Défau ts g r a v e * : tarses ou do ig t s em-
plumés, déformat ions , couleur autre que 
le „_noir. •• \',v-"' 

N O I R E «LN B E R R Y . ' 

C'es t également une race issue de croi 
sements .entre la race locale-e t l a . L a n g s -
han. . Par t icùl ièremeri t - '*répandue dans 
les départements de l ' I n d r e e t du Cher , 
la N o i r e du B e r r y est une vola i l le rus
t ique , de tai l le moyenne e t de chair fine. 
Son é l evage n 'offre aucune diff icul té par
t icul ière ; LA ponte peut être es t imée 
comme celle de la Gé l ine à 150 œufs PAR 
an. M a i s , comme j e L'AI d i t plus haut , IL 
est impossible de donner des chiffres PRÉ
cis, car la sélect ion; 'n 'a - pas encore été 
appl iquée assez. ,sérieusement pour , que 
L 'on-AIT- des bâsesKsj i iV lesquel les ' s'ap" 
pùyer . Cependant , ' , IL' est i h o r s d e . doute 
que, L'on doi t a r r rvg ' .À .UNE .moyer ine . ' x î e 
ponte, très. in te ross^"n»^caç ' . l a race pos-
s è d e ' d e réelles qualSés --naturelles..,r'j 

-JEAT*-*" C À R A C T * ! H Ê 8 F G É N É R A U X . > _ : 

• i ' - I à r r N ô i r e du'"'B'e'try5.-est. une JOLIE v o 
la i l le BOIRE, éléganfce^ià T-.créie s imple , à 
tarses', nus,... : T j è ~ ^ £ ; * s * i * ' ' 

L a t ê t e est• fifié)*un'-péMlongue, avec 
un bec -c»uleur ! 3eeirîffe^^ris ' ' foncé à la 
base, plus clair . à* la .pointe . L a crête 
s imple e t dro i te çbez.^e.. coq poi'te cinq 
ou six den t s ; la* rpou3è-&une crête dro i te , 
assez pet i te . L ' î e ï r T é s X rouge, les bar
billons longs et' ;roû'gès":sans aucune trace 
DE blanc. L e s joués Misses et r o u g e s ; lè 
cou f o r t et de longueur .moyenne . 

L e corps AU-dessus-*de-'la-moyenne, en 
fo rme de bateau. L à "poi t r ine ET l e dos 
SONT très.-larges," les", ailes, bien déve lop-
p é e s / i a queue bien-.fournie,;ornée."de lon
gues faucilles-chez-'leVcçq^r-Ijes tarses nus 
SONT bleu - ardoisé^?" lè's^-Snglès des doigts 
B l â n c s ; ^ : r - ^ . ^ K ' - « ^ ^ " ; - ' ' • '-'• 

Plumage ùdur.iRïreffets^mêftillîques verts. 

Défau t s ^ r â y e à V oreillons . blancs,, ca-

C é l i n e d e T o u r a i n e . 

mail portant des plumes de couleur ou à 
reflets rougeàtres. Crête double, inclinée 
chez la poule,. P a t t e s emplumées. 

É L E V A G E ET SÉLECTION. 

Gél ine de T o u r a i n e et N o i r e du B e r r y 
sont toutes deux d 'excellentes races 

— 7- — 

N o i r e d u B e r r y . " 

mixtes qui pourraient serv i r>à consti tuer 
des basses-cours de f e r m e b i en "hb'fno-
gènes. N i l 'une ni l ' a u t r e ' r i e - « o n t des 
couveuses extraordinaires ; entendons par ' 
là qu 'e l les ne sauraient- ê t re comparées, 
à ce poin t de v u e , ' à no t re ' Fave rô l l e s 
nationale qui , el le , peut ê t re considérée 
comme la poule couveuse la-plus douce ' e t 
la p lus ' t ranqui l le ; cependant, elles aban
donnent rarement leur nid lorsqu'el les 
ont commencé de couver e t i l n'est, pas 
indispensable d ' avo i r recours à l ' incuba
t ion art i f iciel le . " 

Hab i tuées à rechercher leur nourri
ture, -el les"aiment d ' instinot les parcqurs 
l ibres , 'niais s 'acclimateront pa r fa i t ement 
à "la - v i e "en 'pa rque t s . sous condi t ion 
qu 'e l les ne^soient- tou t .de même pas t rop 
à l ' é t ro i t . - ' 
>- Les" .poussins viennent "vi te , sans soins 
spéciaux, mais - l 'on ' aura toujours ' avan
tagé à -hâter' leur- ; croissance en ajoutant • 
à leur pâtée quotidienne un peu d ' i j a i le 
dé fo i e de morue riche en v i t amines anti-
rachit iques. 11 -fau(.jju.è les poulets soient--
v e n d a t l e s - d è s laui '^quatr ième mois e t la ; 
sélection devra .goûter à la. fo i s et sur; 
la précoci té et sur la nonte. Quant à l a ; 
ta i l le , j e ne suis pas d ' av i s de chercher 
à l ' augmenter , ces. ldeux races sont d e . 
bonne ta i l le moyenne' et^ si l 'on cherchait-
à les alourdir , *on'pourrait craindre de di
minuer la ponte . ' ; """ ; ' . ; ' 

N e faites., "aucun "croisement inconsidéré 
d'ans l ' espoir d ' avo i r un mei l leur rende
ment • on doi t , au contra i re , chercher à 
obtenir des sujets par fa i t s , bien con
formes au pro to type de perfec t ion e t , 
ayant de tenter un mét issage , il f au t 
d 'abord obtenir la transmission régu l iè re 
des caractères généraux. 

A . BELLÊHE. 

L ' E L E V A G E D U M O U T O N 

A S S O C I É A L ' É L E V A G E B O V I N 
• • ' • « - ' 

POUR ARRIVER À UNE PARFAITE UTILISATION D'UNE:. 
PRAIRIE, ÏJ EST NÉCESSAIRE RD,'Y FAIRE PÂTURER AU ' 
MOINS •"DEUX'-ESPÈCES- D'AIIIIFIAUX, LES UNS BROU- ; 

TANT LES REFUS DES AUTRES C'EST POURQUOI L'OR 
MET COURAMMENT DES CHEVAUX AVEC DES BOVINS 
OU" APRÈS .CEUX-CI. ..*•;*•• . ' • *. 

P̂OUSQUOI LE MOUTON NE PROFITERAIT-IL PAS, .LAI 
AUSSI, DE TOUTES LES NOUVELLES SURFACES EN 
HERBE -* EXPLOITÉES. DEPUIS 1 ' UNE QUINZAINE 
D'ANNÉES? * » " . - r ' . * 

QUOI QUE- L'ON PUISSE, PENSER, IÉ MOUTON- EST 
NREUX CAPABLE QUE LE CHEVAL DE • EMPIÉTER' 
RII.TILISATION DE . KHERBË^P^ .LES VACHES ".OU -LES 
BŒUFS. ÏL_ ABÎME. MOÏN> "L'HERBAGE QUE _|E^ 
HEVAI QUI HACHE LES HERBES DE SES '«ÎIBOTS 

ET DÉTÉRIORE' LE SOL, EN - PARTICULIER QUAND- IL 
,t HUMIDE.. , . . 
OU PEUT SIMPLEMENT ADJOINDRE SIX À DOUZE 

BREBIS AUX BOVINS POUR UTILISER LES HERBES QUI, 
SANS ELLES, SERAIENT PERDUES, OU BIEN, ISSOCIER 

L'ÉLEVAGE BOVIN CELUI DES MOUTONS. IL EST 
PC SSIBLE, DANS BEAUCOUP DE CAS, COMME LE 
NV.-NTRE L'UNION OVINE, QUE LA SPÉCULATION 
OVINE SOIT TOUT AUSSI INTÉRESSANTE ET MÊME 
PARFOIS NETTEMENT PLUS AVANTAGEUSE QUE LA 
SPÉCULATION BOVINE. 

M ABONNEZ-VOUS À RUSTICA W 

http://tout.de
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: ; > COMMUNE ' ' 

SbsWINT-AOUT 

'•'•ZQFEÂNCE DTIdix^août -MILIFIEUF CENT<-vm?gt^c^it^^^^; 

'.. L'an mil np.nf cent vingt-quatre <le .dix aaQt -.à quatorzB̂ êuxêsg:;̂ -̂  
t : s'est > r t n D * S é n ^ è & 

ordinaire, en l 'Hôtel de là Mairie, sous la présidencedé^|;n^|^ 

},\ onsieur Jean GAILLAT, Mairs. 

le Conseil Municipal de. là Commune d e ' Sàint-Août 

•session 

Î / 

A . 

r^f-C^/ÎXRJ 

-Jeu cUmj-n-tu vUL 

- i . . Je-; :£z/c. >ut 

-•>--yL^-Â^ if EI£HD$'t Jet-us? Y<C .c~^n-ns?>-u. / ' 
C*— £<'•< '<^> 

S. £>i do-cc-l ex e?eSi_. 

v , r •iterte ex... .. CAezcusn. c eusse .r'V£t-t-i eût 

erz ri*\. 

f. 

. . , a ^ . . . « ^ < i i . / t t ' . ..J~È.... -FF i 
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L e - î DEC. 1933 

NOTE 
CODE POSTAL : 18370 

TÉLÉPHONE 48.61.33.17 

Suite à votre communication téléphonique 

de la semaine dernière, ci -joint photocopies 

de documents relatifs aux marchés aux vo

lailles. 

Vous en souhaitant bonne réception. 

M A I R I E 

DE 

CHATEAUMEILLANT 
C H E R 
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A R R E T E S 

fPnrtor a la suile de chaque arrêté les maniions d'approbation ou d'exécutioa et d'alfichasr-, de publicité certifiées par le moire 

..... < A W < . ' . du,.. A* . . t w _ ^ . A - . _ _ 

| ^ L . L : âL.j tu/ut lÛ.li ...La. 

I ( . - , ^-!ûk/yJ\.ti^4--. . . -

| &AÀA.'(JL..A1. ^WJU (L jsoi'lt* d-JL . ( l À ^ ^ y ^ U ^ l ^ 1 • OAAA/UMA^ VmAcL. 

^ (kU... \/îrOM<.....t!?.4AA^.. L'<M . fil {^...l^.U.. .1^-. V v u ^ cÂ*. OU ^^Ui-^ 

| *J i)/)xJ~. intAAAt* d/u ku^U^-' _d« Ai ùdz£v ÛM. & VI/JQA» 

| foUi (Ai ^cUùl/ôdAuA._. du. J/UsOA eÀL^ad^n-^&U^ï ./. yirt<W*h 

* (Fm^uJû^ouÀ™*-...... OAuieib ®AAA^..$*^.—éLjà<xLAiddA±, du-J-L.£stful.^oui..3*. 

| \jj .&...-kjJL . . A e ^ - . _ ^ i i - ô . s ^ l L . _ ^ d _ . i ^ J ^ M 2 i 
@MJ^'tA.. ^OiuCwJ/MA du t/]ê4oL: .ûâa*.. KtJL^'i/u, J^mm, 0&uj>>_. , ûUt^x. & 

i (ML'th L. vl>. Jô-jaaa (L -joint* ' tA Hf-Mr-Mt* jJ i^/ (UtJrtim h**/ .^j^i*^* 

| .d—JMJi/ïJAA.'.Û <^.....C^.o^^i\hîu^. ^ '&m -

d/M'eM £:. \&. (JLuTmmvuA' dÂ< Jûyuû.. oL*^J^- &»a ô A M ^ ^ - S ^£x/^< 

1 ci*A jv.ist'otj. CUwdi.: - — 

J ... . . . CC»LL:.&v\ MfûlA'UA- a QJ)J-Z<zu+ts bUatL „ . A .le.farte" & /fif 

_ _ _ _ _ _ ... ^^iÙsA^L 

\ ] ^ ^ & ^ '- . 

» ; i-Lh/j/. - (PuM< ot.œ^rd-ê &MoT^^/ftA 

Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Berry - SYNDIM - GK/IGP/PS/BEPJ01.95-3 - Page 30/41 



Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Berry-SYNDIM - GK/IGP/PS/BER/01.95-3 - Page 30/41 

A R R E T E S 

/Pnriir à la suite de chaque arrêté les montions d'approbation ou d'eiécution et d'affichage, de publicité certifiées par le maire 
LLAAA- J 3°t LA 

S .. . ^ H j X M i . Ç ( J L _ (LLUXJJ^&^uA^ _ 

à. 

' - &&^C^IAAAA*ÀJT... CÀIA ' T W O L I U - . ^:^M^ojAX\a4£.Li.. Jji... ^A\XJ^CJJU<^ Or k . OU •Àj&r 

^j^\À~*W^S- •<. £/LV€UAÛ. .. cu. "to. . G$W/VVU4A<>A-... d ''CLCXXJI IXX. SUst*. 'JM . .Ajj*jJj~~ ËJ~ c 

olôtwAA.. d u . &^KXAA/^a .du ._̂ <H<w*r- &kl..X\AMA.Ù-^... ^^..Qla^^vux-u^OO.. cit. ^.XJMJJX^ 

„QÀJ\Î\&^..-.QAAtA^ _ 

-J,..Me-âj£uJ*uji*Ĥ  - .— . 

«Ê-fcl. fa(Y$U>U&- a' ^ 3 ^ C ^ G 6 ^ * r K ^ ^ < < / 

Bis CtL^L. 

J 

44 ; ^ F É ^ ^ I . ^ 
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D 

HUBERT BONNICHON 

EPUIS 1927, date à laquelle Louis 
Bonnichon créa l'affaire, l'entre
prise n'a cessé de se développer. 

Que de chemin parcouru et d'expé
rience acquise en 60 ans... Aujourd'hui 
les Ets Hubert Bonnichon emploient 90 
personnes et distribuent leurs produits 
sur le Cher et les départements voisins. 

Une dimension régionale. Les Ets 
Hubert Bonnichon n'ont pas cédé à la 
tentation du sigantisme qui a touché 
leur profession : Partisan d'une crois
sance raisonnable, Hubert Bonnichon a 
toujours pensé qu'il était essentiel que 
l'entreprise réalise parfaitement ses 
objectifs avant d'envisager d'autres 
développements, l'objectif principal 

étant de fournir à leurs clients, dans les meilleures conditions, des pro
duits de première fraîcheur et de qualité suivie. 

Priorité à la qualité. Les Etablissements Hubert Bonnichon sont implan
tés au Châtelet-en-Berry, au cœur du bocage berrichon, région d'élevage 
par tradition. Etre proche des éleveurs qui constituent leur source d'appro
visionnement, n'est-ce pas la garantie la plus sûre, lorsque la qualité est 
la priorité de l'entreprise. 

Un partenaire proche et efficace. L'entreprise s'est dotée d'un maté
riel performant : lignes d'abattage, machines de conditionnement, camions 
frigorifiques, groupe électrogène..., permettant de faire face à une demande 
de plusieurs milliers de volailles par jour. 

Une gamme complète. Sensibles à l'évolution du goût des consomma
teurs, les Ets Hubert Bonnichon ont diversifié leur production et créé des 
nouveaux produits. Aujourd'hui, l'entreprise propose un grand choix de 
volailles : poulets, canards, dindes, pintades, mais aussi, cailles, oies, lapins 
et des produits de découpe toujours plus élaborés. 

D O C . B 1 4 
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H U B E R T B O N N I C H O N 
1 VOLAILLES CHATELLOISES 1 

PRODUITS FESTIFS 
Situés au cœur d'une région de production, les établissements Hubert Bonnichon vous 
proposent une gamme de produits festifs Régionaux. 

18170 LE CHATELET-EN-BERRY - TEL 48.56.23.33 - TELEX 760376 F 
ABATTOIR AGRÉÉ C.E.E. N° 18 01 AH 

N° IDENTITE 775 028 962 00014 R.C SAINT-AMAND 55 A 114 CODE APE : 3505 

Doc. B 15 
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Saveur et Tradition 
un retour en force 

sur nos tables 
Autrefois, ta Berry, H a'e'tih point de hoo repas sans belle ci 

bi*T\w vuhiilk iUfit t l* tttmt, C'était une traditUio wlldement inerte, et pour ne dur qu'un *ful e*impt« mpneton* que '* mets-rot du repus de fin de-molsson n'eut* lutrc que "l'oison de mlllvc» qui désignait ti volaille que ta fermière 
tuitsrf Jyui ttprt* ce Jour*!!. Mets de tltt, plat de choix en raKrm rie l'excrlirnf c M u chîir et de ia «aveiir, L'ne chair, une saveur qui Étalent iiiuf hrmneinefli ler£*al* Ut -vn »cr>iii tcnlc" de dire k récïmpcnv- de mines habitude* d'élevage, 

l'uuWts et pinladcï, oies et !«• jrlln produit wr place kt niiurtivMiîi. C*rx*fl(lijiM, on ne *aiiVa7f psrf/f itoW dr'reXturiJe mr|h«rfi* et il faut bjfft admettre que ces volatile* pouvaient être >ucculetif« et parfaitement sai-HÎS dan* les ferme* d* boitne 
Irniif, t'i plm qu'unlinuîr̂  af!« 
leur*. Prendre le rrwitlç.if du la tradition de la volaille fermien* et èrîittf ces préceptes en une véritable méthode d'c"k*age dont le te but est' tout bonnement de rriiunncf aux roltlllei d'aujourd'hui k iav*ur et ta qualité qu'elles avaient Jwli* doits las meilleures rermes bciri-eèmnnes, voila le principe -au comhk'rt ullA-hani- qui a été! mis en oeuvre vu}]* malntenai»! quelques roob par une pyiçmk d'Unmmei (rfkveun, aballcur) bien crttuckntt qn* chaque, fois que l'agriculture Joue la carte de lu qualité* elle a une eltaïKe réelle 

LABEL ROUGE 

Le Jïum"hnui *ud, ou son! Implanta depuis 1927 ka Etablissement* Botinlehua, grand spécialiste Bcrrkhoti de l'abattage et de la coaracrefaiisation de voisines, i toujours M une terre dVkvage, tt c*e« donc une tradlflna de son terroir qui « vol! ftuJrtBrrt'hdl remise pki-aerneoi à l'boanigr. 

ÎH-,.~ *t* v imitent 

h'n effet, depak le 1er Juillet SS, ks raeoagifM peuvent trouver sur l'ital d* leur défaillant habituel une prodwtloit r4%U)' 
fltit puMvallc dont k BotKhaut s d'orw ci déjà tout lieu d'clrc [Itr; «U l'uiiftl f'ermlrr du 
Comme noua l'avotu dit phu hau1t la nouveauté ritldf en fait danx la remlae en vltiuur d̂iine Ire* wrlenac Iradkkio d'élevage 

adaptée aux exigeâtes moderne* des eonwmiiisteuri eit itutEèrt de goâtf de àlititiqot, d'hyglene aUnuaulre. . , «lia Poulet Ferra 1er du . Berry» tst «tu voUlllv de la bonne vteflte touche <<Fï*<:roi-
3»&£xJLf4p*iié* frdls datiï nos ~ mtnpHgncK, Une cinquantuin« d'ékveuhî 01s wronl bic«i»f aoixante dU et plo«) ont décWe dVkvrf txt vnlillir-* .«iciti tes çrite*** rigoureux qu'on doit imperalhcmenl re*p»cier il l'on veut pouvoir mettre en * V * M i'éultfiete «Itrrakr», Car <c quaUficatif H'est P M qn'un m«t iBtcrlt-îi poar faire joli. C'MI blv» pliu que eeta, «t seule une volaille élevée, wiurrie, abliaiti* 
inns certaine» rondilkjn? pi-u* vent k mi Hier. C'eri xinxi que te* Pou Sets Frtrakrs do Berry «ont êlevls au scia d'espftcci herbeux d'au roofns aa hacure et que k blé leur est dUtrlboi en plein air. En nuira Ils **in( abaitu& dans une 

enCreprUe *gr«< par U CEI-CL«a ÈubUsaemeou Bonnichon, 11170 U Chakkt en Berry) tous bl .umellWic* permanente 
4'HA ultuché de> ÏCT*TC« vtleri* H aires. Surveillance qui l'applique igalement aux élevage-i, puisque k* agriculteur* agrWs pAur ct(tc productif* fermiers ont KctpU d'être conlrfiU* s tout moment par le* tccbnû 
CICHÏ, k eooiriJcur du Dtbfl Riiugê, k service dei fraudes... La qualité ne l'improvije pas. EHc .est la récompense de ces .exigence*, eSe.eai'auttl.U résultat d'u» aavousïakt ai tout à la fols de la tradition pvsannc et <fc la malfrUe de* e(inft*t«.inces "n'iM̂eltcx rn inutlèrR d̂krttgi', de diflélîquc, ete... KÎ  Poulet Fermier du Bwryi» x*eîT vu décerner 
fumeux l.*l>ct Hun**, Ce ht M qui est pour le eon*omrrtatrur, pour k gourmet, l'assurance de servir a sa tabk UA meu de qualité, BObte de chair, ftn m sa\eur, riche en goût. Le Puiitct ï'rrrtittfr ilu lWrr>', la Pintade Fermière d» Berr> »oitt cite/ votre boucher, charcutier, vu&iltcr. Irivltei-ln i votre table sans tarder. Ce <snni dea bfittu de marque... ef de non goût. IK tont ou nombre des vraies richesses gM̂tronortilque* de noire terroir. 
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ter &eR*y Vie ruralE 

•exportation 
L'avenir des volailles du Berry: 
picorer dans le pré européen 
D'ici 1993, les Établissements Bonnichon, au Châtelet, auront réalisé d'Importants investissements 
pour mettre les abattoirs aux normes européennes. Les volailles fermières du Berry ont un bel 
avenir. 

SPÉCIALISTE régional de l'abattage et de la commercialisation de votaiHas, l'entreprise Bonnichon. au Chàteleten-SerTy, a toujours triai sur ls quanti. Dans la 8oact>aut sud, les poulets aux hormones, Hubert Bonnichon et son dit Alain ne connaissent pis. Leur créneau, c'est la volaille farmicre du Berry. Une appellation reconnue par le mWstins de l'Agriculture et assortis d'une garants, !« < label rouce ». Faisant travailler autour des chaînes d'abattage uns centaine de producteur! de volailles, 1*8 Etablissements Bonnichon se préparant serelnement i l'ouverture dos frontières européennes, le V lanviar 1993. La roule qu'il» viennent d* (aire construire au Chalelet n'est que la premier» élape d'une évolution tournée vers une dimension européenne- Une évolution dictée par le bon sans rural plus que par un dés-if de gigjinijsme. L'annonce de la construction 0"une route eux normes communales et départementales réglementaires par les Eta-btssemerits Bonnichon t surpris. Mégalomanie? Pas vraiment! Hubert et Alain Bonnichon. qui dirigent l'entreprise 

• familiale créé* par Louis Sort-niehon »n 1927, gèrent le quotidien en regardant l'avenir. Un Mur étroitement lié 4 l'Europe sans frontières. 
Un premier pas... Instaflée en plein bourg du Çtiôtelet, l'entreprise d'abattage n'est pas à l'étroit actuellement Seulement, an 1993, pour que les chaînât d'abattage soient agréées Communauté Economique Européenne, g faut qu'elles répondent à des normes bien précises. Il faut antre autre que le processus d'abattage soit en ligne droite, sans aucune coupure. Là .chaîne de (raid, don être également sans Interruption. Plutôt que de déménager l'entreprise qui emploie actuellement 97 personnes, Il a été opté pour une autre solution. Une route coupant actuellement les locaux des parkings a été. rachetée. Ainsi, a partir des bâtiments existants déjà, d'autres constructions vont permettre l'Installation en ligne droite des quatre chaînes d'abattage. En périphérie du terrain lui Bcpartenant, ("entreprise Bonnichon s fait construire une route en collaboration avec la 

'lit 
i l 

0*j. à Otofit : MU. Hubt* BONNICHON si «on ffli Alain i I*. uroir-lilrt • *r te. Iiltt-nvolr » 

Direction Départemenlol» da l'Equipement et la commune du ChéteiaL Coût de l'investissement, un rnffllon de francs. Cette nouveBé vole va desservir la mairie, la foyer rural et dé-• jgO*3 0,1 parWng suppiémen-
Pour Alain Bonnichon,. cette route était un premier pas suit UKatl franchir résolument Nous nous préparons a rïurope de 1993 MnquUle-rnent 1 n'est pas question pour nous de tombef dans le glgantjsn». Mais nous ne voûtons pas prendre le train an marche»». 

La qualité 
de tradition Déjà agréée aux normes européennes actuellamenl en vigueur, fentrepriso poursuivra dés Tannée prochaine ses Investissements pour tire conforme é calice oe 1993 

Opérai/on erY/ïaoe des voMftes Cas investissements futurs porteront sur l'agrandissement des sales de découpes, la création d'une saBe de condl-fionnernent BVÔÛ appareils . code-barre ». L'inlorrriâlique lara son entrée dans la production. Bien entendu, des Investissements seront également consacrés i la reenerene d'une qualité toujours plus optimum. Historiquement première productrice française de poulets fermiers «label rouge « de race Metvoisine vo&â quelques années, l'entreprise parle systématiquement sur la qualité. Ainsi un an d'essais sur des lots de pintades a également permis de décrocher une appellation . pintade fermière du Berry a. . Ces! un produit sur lequel nous Croyons beaucoup. Lancé cette année, I! devrait avoir le succès qu'a mérite,.. précise Alain Bonnichon. On produit de qualité comme les att

ires volailles fermières. Un produit lui aussi élevé en plein air par l'un des cent éleveurs en contrat avec les établissements Bonnichon. Chèrement payée, 20% de déclassées parmi les volailles fermières, cette qualité est la foi ce de r entreprise casteflol-se. Si ele y développe ses efforts taisant d* l'aviculture un véritable atout pour la région, eue ne néglige pas pour autani le domaine de là découpe. L'évolution du goùl des consommateurs est suivie attentivement. Les filets de canard, les rôtis de dindonneau, tes quartiers da poulet, las escalopes de dindonneau ou da canard sont 4 ta mode Ils re-prèsarîtent malntenani 30 % de l'activité des Établissements Bonnichon. El dans ce domaine-là aussi, l'entreprise pense . qualité et Europe Sans fron-licriiS •. 
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Le QERKy 

/«.Il 

Poulets fermiers du Berry: 
« Chanteclairs » de la qualité 

1 E S ÉTABLISSEMENTS HUBERT B O N N I C H O N E M P L O I E N T 9 7 PER

S O N N E » D A N S LEURS LOCAUX C H Â T E A O I S O Ù « O N T INSTANCES 

M QUATRE » G N E S D ' A B A T T A G E A G R É É E S PAR te C O M M U N A U T É 

XONORREQI» E U R O P É E N N E , U N CENTRE D E D É C O U P E ET U N CENTRA 

A C O N C S I K M N E M O R I T U N E C E N T A I N E O" ÉLEVEURS RÉPARTIS D A N S U N 

• / O N D E 3 0 À 4 0 K ILOMÈTRES AUTOUR D U CHÀTETET-EO-BERRY SONT 

- S A U X Ê T A B T B S E M E N T S B O O R E C H O N P A R U N CONTRAT D O P R O D U C -

•>N. P A R M I C E U X - D , U N E SOFXANTALOA S O N T A G R É É E P O U R PRODUIRE 

S V O S A F E » FERMIÈRES D U BERRY. 

« « J , E T T E APPESATTON - V O T Â M E S FERMIÈRES D U BERRY. LABEL 

\ 1 0 0 9 E E S * te POINT TORT D O CETTE ENTREPRISE FAMILIALE. 

%aff LAQUEFTE A ÉTÉ FA P R E M I E R » E N F R A N C E À PRODUIRE D E S 

DTITEIS FERMIERS • LABEL R O U G E » D E R A C E F A V E R O H E . . 

— , , - - • - .. TE LABEL R O U G E E S ! À U N E VOLAILLE 

3 Q U E - T A O C - EST À U N V I N . L A GARANTIE D ' U N E QUALITÉ E X C E P -

DNNEFLE. PAR R E C O N N A I S S A N C E D U M I N I S T È R E D O RAGRICUTTURE, LE 

RXITET FERMIER D U BERRY EST PRODUIT E N BCÀSCHAUT S U D . D A N S 

C H E R ET L'INDRE. 

E S PRODUITS A B A T T U S D A N S RENTREPRBO B O N N I C H O N SONT U-

VRÉS . E N DIRECT . À 8 0 % D A N S Q U E L Q U E 2 0 0 POINTS D E 

M M „ VENTE TRADITIONNELS, CHARCUTIER», TRAITEURS, B O U C H E R S , 

IROSSISTES 1 5 % D E TA PRODUCTION EST ORIENTÉE VERS D E S GROS

SISTES PARTESERA. A L S A C I E N S ET DERRNOOTOIS. E N F I N S % EST EXPOR-

É E N ITALIE. S U I S S E ( E N PROJET VERS TES P A Y S - B A S ) , D E PLUS E N 

A S S E N S * * » » L A Q U A » * . LABEL R O U G E - D E S POULETS FERMIERS 

XL DERRY. 

LE POULET FERMIER D U BERRY . LABEL R O U G E » EST D E S O U C H E 

FERMIERS FAVEROLLE. H DORT POUVOIR ALLER E N LIBERTÉ S U R U N 

HECTARE D ' H E R B A G E . 7 5 % D E S O N A I M A N T A T I O N EST À B A S E 

D E CÉRÉALES. C H A Q U E I N D I V I D U EST N U M É R O T É ET P O S S È D E U N E 

FICHE CTKJORITJTÉ. V I V A N T S O N P O I D S M O Y E N EST D E 2 J 2 K G E N V I R O N . 

« EFFILÉ • O U « PRÊT À CUIRE » , S O N P O I D S V A R I E ENTRE 1 , 4 K G ET 

1 . 7 K G . L E S T CONSIDÈRE ADULTE À L'ÂGE D A 3 M O L E . 4 0 0 . 0 0 0 P O U 

LETS FERMIERS D U BERRY « LABEL R O U G E » SORTENT D E S ABATTOIRS 

B O N N I C H O N C H A Q U E A N N É E . 

I 

LE S VOLAIHES FERMIÈRES REPRÉSENTENT ENVIRON S 0 % D E LA 

CORNRNEFCIALLSATON D E S E T A B L I S S E M E N T S B O N N I C H O N . 

> L 'AUTRE MOIT IÉ EST CONSTITUÉE D E « VOLALLTE* M O Y E N N E S » 

DESTINÉES A U X COLLECTIVITÉS LOCALES ET À L'ACTIVITÉ E N P L E I N E E X 

P A N S I O N , LA D É C O U P E E N RUES, TOURNEDOS D E D I N D O N N E A U X , FILETS 

D E CANARD, ESCALOPES. C E D O M A I N E D E LA D É C O U P A REPRÉSENTA 

ENVIRON 3 0 % D U SECTEUR VOLAHLE M O Y E N N E . 

E P U T S P E U . LA P I N T A D E EST • * » A U S S I D E V E N U E 

| J D U BERRY • A V E C U N LABEL ROUGE. A U PRIX D E N O M B R E O -

JHJ S E S RECHERCHES ET DLNVESTISSERRIENTS C O N S É Q U E N T S , TES 

ÉTÂBLRSSERRIENTS B O N N I C H O N ONT P U LANCER U N E P I N T A D E D E GRAN

D E QUALITÉ. A V A N T Q U E D'ÊTRE ÉTIQUETÉE « P I N T A D E FERMIÈRE » , 

CE IE -CL A V E C S A TÈTE VIOLETTE ET S O N B E C R O U G E A P A S S É PRÈS 

C E QUATRE M O I S À COURIR. PRODUIT D » P O I N T » , LA P I N T A D E « S I A P P E 

LÉE A U N BRITANT AVENIR. 

DE S S E R V A N T URO.ZC>RIECTO4O0.RX)0HA*XTANTA. SA P I O D U C -

, T I E N D E S ÉTABLISSEMENTS B O N N I C H O N S'ÉLÈVE A 6 2 . 0 0 0 

D I N D E S . 1 0 0 . 0 0 0 C A N E S ET C A N A R D S . 8 O O O < * N D E S TE* , 

MIÊRES D E NORS A V E C U N A G R É M E N T T Y P E LABEL, 9 . 0 0 0 O I E S . 

4 0 0 . 0 0 0 VOLAILES FERMIÈRES D U BERRY ET 1 . 2 0 0 . 0 0 0 P O U L E T S S T A N 

DARDS. E N OUTRE, RINTENSIFICATION D E LA PRODUCTION RÉGIONALE D E 

I R O M A Q E A D O CHÈVRE A C O N S I D É R A B T E M E N L D É V E L O P P É LE CHEPTEL 

D E CHEVREAUX. D E S C H E V R E A U X Q U E R ENTREPRISE D U CHÀTETET E X 

PORTE PRINCIPALEMENT E N NATTE. A U P R E M I E R S E M E S T R E 8 8 . 2 0 . 0 0 0 

CHEVREAUX ONT A I N S I ÉTÉ C O M M E R C I A L I S É S ER< ITALIE- E N F I N , LA PRO

DUCTION D E LAPINS, . RARGENT D O P O C H E D A R AGRICULTRICE . EST 

LOIN D'ÊTRE NÉGJIGOABLO. 2 6 0 . 0 0 0 SUJELS SONT C O R N M E R C I A F E É S E N 

RÉGION CENTRE. ET D E S A X E S VERS L'EXPORTATION S E D E S S I N E N T E N 

S U I S S E , H A I E . A L L E M A G N E D E L'OUEST. 

AV E C U N CROTTE RFAFTAIRES D E 9 0 M I N I O N S D E FRANCS, E N 

ÉVOLUTION SUIVANT LES A N N É E S D E S À 1 5 % . R ENTREPRISE 

B O N N I C H O N EST E N P L E I N E SANTÉ. D E V E N U E U N . J AP O 

N A I S » D E RAGRO-ATIMENLAIRO ET D E R É L E V A G E HORS-SOL. E N E N E 

REDOUTE P A S L'EUROPE D E 1 9 9 3 . D E LA TRADITION F A M I I A L E HUBERT 

B O N N I C H O N A HÉRITÉ LE - SAVOIR-FAKE » . S O N « I S S E CHARGEANT 

L U T D U « FAIRE-EAVOIR » . 

U N » E N P * G E > D D U S U P P L É M E N T 

L ' E V E N T R - D A » V O L A I L L E S E N B E R R Y : 

P K X X W D A N * ( E P R É E U R O P É E N 

< 
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LES VOLAILLES 
DU BERRY 

Pintade, Poulet, Oie... 

P I N T A D E 

A U R O Q U E F O R T 

Pour 4 personnes 

I pintade fermière du 
Berry ^ 

$0 g de beurre • -—• -
.J petits suisses 
5 0 g de roquefort 
r Mtte crème fraîche 
Set. poivre 
kfétanger le roquefort, 

les petits suisses, la crème, 
le poivre et un peu de set 
Farcir ta pintade et Us bri
der. 

Beurrer un plat allant 
an four, y déposer la pin
tade et ta faire cuire à four 
chaud {thermostat 7-8), 
pendant 20 minutes en 
arrosant régulièrement. 

Ramener te thermostat à 
6 el continuer la cuisson 
encore -?5 minutes. 

Servir avec le Jus dans 
an plat chaud. 

P O U L E T M O U T A R D E 

Pour 4 personnes 

l poulet fermier du 
Berry 

S cuillères à soupe 
v de moutarde 

1 tranche de lard fumé 
Oignons 
10 cl de crème fraîche 
mélangée d 1 grosse cuil

lère de moutarde à 
l'ancienne 

Découper le poulet en 
morceaux. Apec un pin
ceau le badigeonner de 
moutarde. 

Faire chauffer le tard et 
le beurre dans une cocotte. 
Faire rissoler les mor
ceaux sans faire brûler la 
moutarde. Retirer et gar
der au chaud. 

Éplucher les oignons, les 
couper en rondelles. Ces 
faire fondre dans la 
cocotte, et ajouter les mor
ceaux de poulet. 

Saler, poivrer et faire 
cuire doucement 45 minu
tes. 

Réserver au chaud. 
Dans ta cocotte, ajouter 

te mélange 
moutarde/crème, cuire 
quelques instants. 

Napper le poulet avec 
cette sauce. 

Sertrtr immédiatement. 

P I N T A D E 

A U C H O U 

1 Pintade fermière du 
Berry 
SOg de beurre 
iJOOg de lard fumé 
4 tranches de lard-jambon 
fumé 
2 oignons 
2 carottes 
1 chou 
1 goussed'alt •:•>>-> -« 
sel. poivre • " ; 
1/4 de l de bouillon 

Enrober la pintade des 4 ' 
tranches de Jambon fumé. . 
Ft<xl*r. 

Dans une cocotte en 
Joute, .faire fondre- douce-
' ment le lard-fumé-et le 
beurre. Faire revenir ta 
pintade. 

Ebouillanter le chou net
toyé et coupé finement. 
Essorer. 

L'ajouter à la pintade 
avec l'ail épluché, les 
oignons el les carottes en 
rondelles. Saler et poivrer. 

Couvrir de bouillon, 
laisser mijoter une.heure-
selon la taille de .ta 
volaille, cocotte fermée. 
Vérifier la cuisson. 

Découper el disposer les 
morceaux sur un plat dé 

.service- chaud. Garnir dé 
chou. • 

O V Ë B R A I S E E 
À L ' A N C I E N N E 

/ litre de sauce demi-
glace 
1 verre et demi de Cbenin 

! 700 g. de marrons 
\ 600g. de champignons de 
• la région en conserve, d 
défaut champignons de 
Paris. 
400 g de petits oignons 

Préparer la bête en la 
.plumant, la flambant et 
ta vidant. Couper les ailes 
au ras du corps, trancher 
le cou, nettoyer soigneu
sement l'Intérieur que 
vous salerez el poivrerez. 
Brider V oie et barder ta 
poitrine. 

Paire revenir la pièce 
dans une grande cocotte 
avec un fort morceau de 
beurreJttsqu 'à coloration 
de toutes ses faces. Il faut 
ensuite égoulter te 
beurre, mou II ter l'oie 
avec le Cbenin, laisser 
réduire de moitié, ajouter 
ta sauce demi-glace et 
laisser cuire d couvert 
environ IbSO. 

La préparation des 
marrons s'opère comme 
suit. On fend les marrons 
que l'on fait frire quel
ques minutes. Epluchés. 

on les Jette dans un peu d 
sauce demi-glace et on le 
laisse cuire doucement. 

On épluche alors le. 
oignons que l'on fait ris 
soter au beurre. On te. 
mouille avec du boutltoi 
légèrement salé, on ajout, 
une noix de beurre et o* 
laisse réduire presqm 
complètement, ft fau 
ensuite"nettoyer tes thâm 
pignons et tes faire cuir, 
dans de l'eau légèremen 
salée et vinaigrée. IA 
sauce doit être passée « 
dégraissée, et on lie cha 
que élément de la garni 
tare avec cette sauce 
Laisser mijoter. 
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LES VOLAILLES 
DU BERRY 

Pintades, Poulet, Oie... 
(SUITE) 

P I N T A D E 
A U X GIROLLES 
pour 4 personnes 

1 Pintade fermière du Berry 400g de girolles en conserve [finit trauebe de tard maigre j ècbuluies 
2 cuillères à soupe d'eau chaude • 40$ de beurre t branche d'estragon 5t'l de porto 
I pincée de paprika sel, poivre J cuillères à soupe de ertme fraîche Hunier la pintade A l'uliia de la fine tranche de lard. Bplucber et bâcher les {chatoies. Paire fondre 40g de beurre dans une em'olte. Y faire dorer la pintade sur toutes ses faces. 
Ajouter les éibatoles et l'eau rlrnude. Saler et pot-"•tirer.-Laisser cuire doucement pendant 26 minutes. 
Ajouter tes girolles dans ta cocotte après 30 minutes de cuisson, avec le paprika, l'estragon el le porta. Couvrir el laisser cuire ,i nouveau à Jeu très doux pendant 1} minutes. 
Verser la crame. Hemuer à la cuillère en bois el laisser mijoter 5 minutes. 
Couper la pintade en morceaux et ta placer sur un plat préalablement çbauffé. Napper avec ta tance et servir. 

L A T O U R T E 

1)F. L 'OUI .KT 

B K I R . R . A T - S A V A R I X 

NOTÀi tes morilles Indiquées comme garniture caractéristique de cet apprêt, peuvent-être remplacées , bors saison, par tout autre champignon, votre pur le champignon de coucha qui est, d'ailleurs, très délicat. . 

et rapidement sauté au beurre, juste le temps nécessaire pour en raidir el dorer ta ebair., 
Garnir le dessus du puu-tel atiec des morilles sautées au beurre. 
Recouvrir la Iourte avec une abaisse ronde de pâte à foncer. Soudert replier les bords de la pâte, dorer, rayer, et faire une cheminée. 
Cuire au four, à chaleur moyenne, environ 45 minutes. 
Après cuisson, verser dans la tourte (par l'ouverture), le fonds de cuisson du poulet, déglacé <wc du vin de madère, mouillé de fonds blond île valante, additionné de crème fraîche, et réduit à point. 

OIE EN FÊTE 

/ oie 150 g RF<! «F* canard 130 g de lard de ptiltrtne frais 
10 J{ d'olRHtms hachés Une pincée de persil Sel, poivre. Un soupçon d'êptces fines 
l'oie est btert entendu nettoyée, flambée. On fait revenir le lard avec l'oignon haché. On ajoute les foies que l'on /ail raidir avec le persil. Enlever du feu, laisser refroidir a mollir, puis plier en ajoutant l'assaisonnement el passe!" au tamis. Farcir r ote et la brider. 
Pour'ta cuisson, ti convient de braiser l'e/ie dans tm fond de madère. 

Mettre sur un plut rond allant au feu une abaisse ronde, pas trop êjfaissu de pâle fine à foncer. 
Masquer le milieu de cette abaisse d'une couche de farce à gratin. 
Sur cette farce, meure des morilles sautées au beurre et bien assaisonnées) ranger sur ces morilles un pou/et fermier du Rei-ry dàpeç.ë par membres, comme pour une fricassée 
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V - STRUCTURE DE CONTROLE 

Les contrôles et la Certification des volailles du Berry sont assurés par : 

l'organisme SYNDIM / Syndicat Malvoisine 

Adresse bureaux : 

7, rue de Janvry 
Z.A. de Montvoisin 77 
91400 GOMETZ-LA-VILLE 

Téléphone : (1) 60.12.34.13 

Télécopie : (1)60.12.46.50 

dont l'agrément a été accordé sur la triple base du respect des dispositions en 
matière de certification et de contrôle prévues : 

- par le règlement C.E.E. N° 2081/92, article 10 

- par les dispositions législatives et réglementaires concernant les Labels 

- par la norme EN 45011 et ce avant le 1er janvier 1998, comme l'impose 
le règlement C.E.E. N° 2081/92. 

(Cf. copie arrêté de l'agrément paru au J.O.R.F. du 15 février 1994). 

VI - ETIQUETAGE 

Afin d'assurer la traçabilité du produit, chaque étiquette est numérotée 
individuellement. 

Sur chaque étiquette apparaît le logo Label Rouge de façon conforme aux 
prescriptions du livre des normes. 
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Les mentions obligatoires conformes à la réglementation en vigueur et aux 
notices techniques label sont les suivantes : 

- la dénomination de vente du produit (Poulet - pintade - dinde etc..) 

- la mention de l'état dans lequel le produit est commercialisé (frais ou surgelé) 

- l'identification de l'abattoir 

- la classe (A uniquement) 

- la présentation (effilé - éviscéré sans abats - découpe) 

- le délai limite de consommation 

- l'identification de l'Organisme Certificateur 

- le numéro d'homologation du Label 

- la mention produit frais 

- une plage informative comprenant : 

. Fermier - Classe A - Elevé en plein air ou en liberté, 

. la durée d'élevage : "X jours minimum", 

. le mode d'alimentation : "alimenté avec X % de céréales", 

. "délai limite de consommation : X jours après abattage", 

(voir étiquette poids-prix) 

. "tenir au frais entre 0 et 4°C", 

. nom et adresse de l'Organisme de contrôle. 

Facultativement, peut également figurer sur l'étiquette la zone de production des 
volailles du Berry. 

La mention "à consommer jusqu'au..." figure : 

- pour les volailles préemballées, sur l'étiquette poids-prix ; 

- pour les volailles nues, sur l'étiquette collée sur la carcasse en faisant en sorte 
qu'elle demeure indissociable de la volaille et qu'elle soit visible lors de la 
présentation à la vente. 
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***************** 

VII - EXIGENCES NATIONALES 

ENGAGEMENT DU GROUPEMENT DEMANDEUR 

En vue de conforter l'Indication Géographique Protégée "Volailles du Berry" et 
d'assurer un niveau de qualité supérieure aux produits qui en bénéficieront, le 
groupement demandeur s'engage à respecter et à faire respecter par les 
différents intervenants de la filière : 

. Les dispositions communautaires particulières, notamment : 

- le Règlement (CEE) sur les normes de commercialisation des volailles. 

- les Directives (CEE) sur le bien-être des animaux et leurs conditions de 
transport. 

. Les dispositions nationales particulières : 

- Notices Techniques du label. 

- Règlements techniques Label de SYNDIM. 

. La conformité aux critères de la norme EN 45011. 
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Art. 2. - L'article 2 de l'arrêté du 9 août 1972 modifié susvisé 

est remplacé par les dispositions suivantes : 

« La remise est liquidée et payée au fur et à mesure des verse

ments Xopérés par les débitants de tabac auprès des receveurs des 

impôts a la condition qu'elle atteigne au moins 100 F. Le règlement 

en est effectué, sans ordonnancement préalable, sur le compte 

900-00 (Dépenses ordinaires des services civils), chapitre fl 1-96 

(Remises diverses), article 10, paragraphe 11 (Remise sur la vante de 

timbres mobiles et la vignette représentative de la taxe différentielle 

sur les véhicules à moteur). » 

3. - Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur 
le 1" màrs4994. 

Art. 4. - LeUkçcteur général des impôts, le direcjeflflu budget 
et le directeur de la comptabilité publique sonv-cfîargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du priselît arrêté, qui sera publié 
au JOURNAL OFFICIEL de la RépubjîaïKiQrançaise. 

Fait à Paris, le 25 «r 1994. 

Pour le ministre et pàWéjégation : 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES M 

I. LEMIERRE 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

Arrêté du 13 janvier 1994 portant extension d'un accord 
interprofessionnel sur les vins de t ab le /e t les vins de 
pays \ 

\NOR : AGRP9400230A 

Le ministre de l'économie, le ministre du budget, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre de l'agriculture/ et de la pêche. 

Vu la loi n° 75-600 du^lO juillet 1975 relative à l'organisation 
interprofessionnelle agricole^; / 

Vu l'arrêté du 28 juillet 1̂ 76 portant reconnaissance d'une orga
nisation interprofessionnelle dans le secteur des vins de table ; 

Vu les accords interprofessionnels conclus le 16 décembre 1980 et 
le 2 décembre 1993, \ 

Arrêtent : \ 

An . 1". - Les dispositions ijes/ accords interprofessionnels 
conclus le 16 décembre 1980 et le îidécembre 1993 dans le cadre de 
l'Association nationale interprofessionnelle des vins de table et des. 
vins de pays de France annexés an présent arrêté (1) sont étendues 
pour une période allant du 1" janvîer\l994 au 31 décembre 1994 sur 
l'ensemble du territoire nationay' auxWoducteurs, groupements de 
viticulteurs et négociants en vins de table. 

An. 2. - Le directeur de la/producticui et des échanges, le direc
teur général des douanes et des droits indirects et le directeur géné
ral de la concurrence, de la ..consommation et de la répression des 
fraudes sont chargés, chacun* en ce qui le\concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au YOURNAL OFFICIEL de la 
République française. / \ 

Fait à Paris, le 13 janvier 1994. \ . 

/ LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE. 

I Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
de la production etVdes échanges : 

L'INGÉNIEUR DU GÇNIE RURAL, 

DES EAUX ET DES^FORÊLS, 

P.-E. ROSENBERG 

LE MINISTRE J DE L'ÉCONOMIE. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 
de la concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes : 
LE ;CHEF DE SERVICE, 

C. MALHOMME 

LE MINISTRE DU BUDGET, 

PORTE-POROLE DU GOUVERNEMENT, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 

des douanes et droits indirects : 
LE SOUS-DIRECTEUR, \ 

M . GADY-LAUMONIER 

O ) Le texte de l'accord peut être consulté au siège de l'Association 
nationale interprofessionnelle des vins de table et des vins de pays et au\ 
ministère de l'agriculture (bureau de la viticulture), 3, rue Barbèt-de-Jouy, S 
75007 Paris. 

Arrêté du 28 janvier 1994 portant homologation 
et agrément de labels 

NOR : AGRG94002UA 

Par arrêté du ministre de l'économie et du ministre de l'agri
culture et de la pêche en date du 28 janvier 1994 : 

Est homologué sous le numéro LA 15, pour une période proba
toire d'un an, comme organisme certifïcateur conforme aux disposi
tions de l'article 2 du décret du 17 juin 1983 relatif aux labels agri
coles, le Syndim, Z.A. de Montvoisin 77, 91400 Gometz-la-Ville, 
pour les volailles. 

Le Syndim est agréé conformément au règlement (C.E.E.) 
n° 2891-93 de la commission du 21 octobre 1993 modifiant le règle
ment (C.E.E.) n" 1538-91 de la commission portant modalités d'ap
plication du règlement (C.E.E.) n° 1906-90 du conseil établissant des 
normes de commercialisation pour les volailles. 

Sont homologués, pour une période probatoire d'un an à compter 
de la date de publication au JOURNAL OFFICIEL du présent arrêté, les 
règlements techniques des labels : 

- n" 09-80 «poulet blanc fermier Malvoisine» ; . 

- n" 06-86 « dinde fermière de Noël » ; 
- n° 13-88 « poulet blanc fermier » ; 
- n° 15-88.« poulet jaune fermier»; 

- n° 01-89 « pintade fermière » ; 
- n" 18-89 « poulet noir fermier » ; 

- n° 28-89 « chapon jaune fermier » ; 

- n° 38-89, « chapon blanc fermier » ; 

- n° 21-90 « poulet noir fermier surgelé » ; 

- n° 28-90. « poulet blanc fermier surgelé»; 

- n° 02-91 « poulet cou-nu roux fermier » ; 
- n° 01-92 « dinde fermière à rôtir surgelée » . 

Est homologué, pour une période probatoire allant jusqu'au 10 mai 
1995, le règlement technique du label n° 14-93 « chapon fermier sur
gelé » . 

Est homologué, pour une période probatoire allant jusqu'au 1" jan
vier 1995, le règlement technique du label n° 19-93 « poularde fer
mière » . 

Est retiré le label n° 02-83 « poulet blanc fermier » pour fusion 
avec le label n° 09-80. 

Ces règlements techniques peuvent être consultés au ministère de 
l'agriculture et de la pêche ou au siège de l'organisme certifïcateur. 

[é té du 3 février 1994 fixant la date des élections^ 
commissions administratives paritaires (jejvtces 

décon&eotrés) 

>JOR: AGRA9400256A 

Par arrêté du ministre dê Ĵ ricùîhJtçet de la pêche en date du-
3 février 1994, la date^dés élections desreptésentants du personnel 
aux eommissiorjs^-atlministratives paritaires compétentes à l'égard 
des agents^-teoiniques et des adjoints techniqueS-v4es services 
déconèerffxés est fixée au 26 avril 1994. 

es listes des candidats seront reçues jusqu'au 25 mars 


